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Liminaire

« Si Charlie Hebdo est condamné,
c’est le silence qui s’abattra sur nous. »

Élisabeth Badinter





Nous savons désormais le prix de l’irrévérence, ce manquement aux idolâtries et aux sacralités qui, pour Flaubert résumant l’esprit français, constitue la plus libre expression de la vertu critique parce que la plus audacieuse, la plus impertinente et la plus désinvolte. Pareille légèreté se paye à nouveau sous nos yeux par la mort. Les tribunaux de la Loi révélée qui prononcent la peine capitale sont virtuels, leurs sentences éternelles, leurs bourreaux spontanés. Ainsi va la justice divine à l’âge de la démocratie inversée où le droit sert la vengeance au lieu de réparer le mal. Quand le châtiment suprême tombe du ciel, l’impie ne saurait avoir de défenseurs sur la terre.

 

C’est à cette lumière qu’il nous faut lire et relire les plaidoiries de Maîtres Richard Malka et Georges Kiejman que rassemble le présent volume. Elles datent de 2007, mais restent tragiquement plus que d’actualité. Elles nous parlent, à partir d’hier, du terrible aujourd’hui. Elles demeurent des appels à résister non seulement aux sectateurs fanatiques, mais aussi à tous ceux et toutes celles qui, par leur complicité ou leur passivité, participent de la propagation ou de la légitimation de leur projet liberticide.

 

En 2007, ces deux avocats, de générations différentes mais mus par les mêmes idéaux, se portent donc en défense de Charlie Hebdo lors du procès que diverses organisations musulmanes intentent au journal satirique pour offense à la dignité des croyants. La Grande Mosquée de Paris, l’Union des organisations islamiques de France et la Ligue islamique mondiale reprochent à l’hebdomadaire la reproduction des caricatures de Mahomet publiées trois ans plus tôt dans le quotidien danois Jyllands-Posten.

 

L’affaire débute en fait un peu plus tôt, en 2004, aux Pays-Bas, avec Soumission, le film polémique de Theo van Gogh sur la condition des femmes en islam. Le meurtre du cinéaste par un djihadiste sème la terreur dans les milieux artistiques et interroge les intellectuels sur les limites des Lumières. L’année suivante, en 2005, à Copenhague, l’écrivain Kare Bluitgen peine à trouver un illustrateur pour sa biographie de Mahomet à destination de la jeunesse. Alerté, Flemming Rose, chef du service culturel au Jyllands-Posten, relève ce qu’il conçoit être un défi à la liberté d’expression, mais il ne recueille l’assentiment que de quatorze des quarante dessinateurs que compte la corporation au Danemark. Certains se montrent volontiers caricaturaux, mais tous bravent l’aniconisme élevé au rang de dogme dans le sunnisme et de principe inviolable dans l’islamisme. Leurs planches sont publiées le 30 septembre 2005 sous le titre : « Les visages de Mahomet ».

 

La parution de ces dessins prend une dimension internationale dès les semaines suivantes. Les imams et oulémas danois mobilisent les États arabo-musulmans qui protestent par voie diplomatique alors que la Frankfurter Allgemeine Zeitung et la Slobodna Bosna publient à leur tour les caricatures. Un camp du boycott des produits danois se forme à l’initiative de l’Arabie Saoudite alors que d’autres journaux européens embrayent sur leurs confrères. L’escalade se poursuit jusqu’au 4 février 2006 où, à Damas, en Syrie, les ambassades des pays scandinaves sont incendiées et l’ambassade de France prise d’assaut. Des émeutes sanglantes vont dès lors embraser le monde musulman.

 

À Paris, précisément, une première publication a lieu le 1er février 2006, dans France-Soir, au nom de la résistance « des sociétés démocratiques et laïques à l’islamisme ». Le recteur de la Grande Mosquée de Paris réagit en assimilant les caricaturistes aux négationnistes alors que le « sentiment du Sacré n’a pas à être jugé ni ridiculisé et encore moins caricaturé par ceux qui n’y croient pas ». Le 2 février, Jacques Lefranc, le directeur de publication de France-Soir, est licencié. Le 3 février, Le Monde et Libération publient deux des caricatures et plaident la liberté d’expression. Le 4 février, Charlie Hebdo annonce un numéro spécial consacré aux caricatures. Le 6 février, le Conseil français du culte musulman (CFCM) assigne l’hebdomadaire en référé pour obtenir son interdiction à la vente, mais est débouté pour vice de forme. Le numéro spécial sort le 8 février.

 

Six mois plus tard, des citations sont délivrées à Charlie Hebdo par la Grande Mosquée de Paris et l’Union des organisations islamiques de France (UOIF), rejointes par la Ligue islamique mondiale. L’action judiciaire fait suite à trois requêtes officielles en vue de l’adoption d’une législation visant à punir explicitement le blasphème dont celle du Conseil français du culte musulman (CFCM) adressée au président de la République. De plus, une pétition a été lancée : « Nous nous permettons de solliciter votre intervention afin que soient prises les dispositions législatives nécessaires, empêchant l’islamophobie, l’insulte et la diffamation sur Dieu et ses prophètes. » Enfin, les députés UMP de banlieue francilienne Jean-Marc Roubaud et Éric Raoult ont déposé, les 28 février et 29 mars 2006, une proposition visant à modifier la loi sur la liberté de la presse de 1881 afin d’« interdire la banalisation du blasphème religieux par voie de caricature » et qui a été rejetée par l’Assemblée nationale. Ces échecs répétés ont conduit à se replier vers le tribunal, lieu éminent du blasphème et de sa réparation.

 

Cette procédure profite aussi d’un débat national des plus tendus qui laisse voir une France craquelée. En bref, la querelle tend à répéter les anciennes partitions idéologiques, et les divisions politiques ou culturelles empêchent de voir la triple nouveauté que présente la situation : tout d’abord, l’usage de l’appareil judiciaire à des fins de revendication et de reconnaissance communautaires ; ensuite, la substitution d’un front des races à la lutte des classes et de l’appartenance ethnique à l’appartenance confessionnelle au sein d’un islamo-gauchisme qui, à l’instar du Mouvement des indigènes de la République (MIR), soutient que les « débats théologiques sur la liberté d’expression » ne sont que le faux nez d’un « discours de la haine ». Enfin, qu’en dépit de la prétention française à l’universalité, le retour du blasphème s’inscrit dans un combat international.

 

Le procès de Charlie Hebdo s’ouvre le 7 février 2007 devant le tribunal de grande instance de Paris. Sur les douze caricatures publiées dans l’hebdomadaire, deux seulement font l’objet de plainte : celle qui représente Mahomet arborant un turban s’achevant en bombe et celle représentant Mahomet criant à l’adresse de kamikazes se présentant aux portes du paradis : « Arrêtez, arrêtez, nous n’avons plus de vierges ! » À ces deux dessins, l’accusation ajoute celui figurant en une du numéro incriminé portraiturant un Prophète dépité. La Ligue islamique mondiale, la Grande Mosquée de Paris et l’UOIF assignent le journal au motif que « ces trois dessins caractériseraient le délit d’injures publiques à l’égard d’un groupe de personnes, en l’occurrence les musulmans, à raison de leur religion, dès lors que la publication litigieuse s’inscrirait dans un plan mûrement réfléchi de provocation visant à heurter la communauté musulmane dans ses croyances les plus profondes, pour des raisons tenant à la fois à une islamophobie caractérisée et à des considérations purement commerciales ».

 

Cette représentation coïncide-t-elle, pour autant, avec l’histoire des engagements de Charlie Hebdo ? L’analyse sur une décennie, de 2005 à 2015, des 523 unes de l’hebdomadaire indique le contraire. Près des deux tiers d’entre elles relèvent de l’actualité politique, 85 concernent les événements économiques ou sociaux et 42 les personnalités du sport et du spectacle. La religion, avec ses 38 unes, compte donc pour 7 % de l’activité satirique. 21 d’entre elles s’appliquent au christianisme et 7 à l’islam, le judaïsme n’ayant fait l’objet d’aucune couverture séparée mais se trouvant souvent associé à la caricature de l’un ou de l’autre. Ainsi, en dix ans, seulement 1,3 % des unes ont eu pour objet la religion musulmane.

À ouvrir le dossier judiciaire de l’hebdomadaire, ce n’est pas plus la question religieuse qui retient en premier lieu l’attention. Depuis sa réapparition, en 1992, Charlie Hebdo a fait l’objet de quarante-huit procès dont neuf condamnations, ce ratio pointant la libéralité française pour les affaires de presse, à la fois dans les textes de loi et les décisions de justice. Une majorité des poursuites engagées l’ont été pour raison politique, au titre de propos considérés comme injurieux, et ont connu des issues plutôt malheureuses pour les plaignants. Les procès qui l’emportent de loin par le nombre, sont ceux pour insultes dont se plaignent personnages politiques, people ou encore confrères ou consœurs journalistes qui ne semblent pas, pour certains, apprécier « l’esprit Charlie », lorsqu’il s’applique à eux.

 

Cette primauté du monde politique et médiatique se retrouve dans l’irrévérence des manchettes qui lui sont consacrées. Si elles ne valent pas toutes à Charlie Hebdo de comparaître devant les tribunaux, elles font le plus souvent montre d’une férocité que n’appelle aucun autre sujet, y compris religieux. L’appréciation de la verve ou de l’inélégance que manifestent ces unes reste libre. Force est de constater cependant que, sur la même période, celles à caractère religieux ne dépareillent pas des autres et, surtout, ne signalent ni une intensité, ni une obstination particulières.

Il n’y a donc pas d’exception religieuse, encore moins islamique, dans le traitement du journal, à tout le moins dans l’intention des caricaturistes, sinon dans la perception de ceux qui se considèrent caricaturés. Or, de la même manière que les unes traitant des affaires de religion sont une minorité, les poursuites engagées par des associations confessionnelles à titre communautaire et pour « offense au sentiment de croyance », ne viennent qu’en second. Ce n’est pas qu’une affaire de prorata. Elles émanent d’abord, fait surprenant au regard des préjugés dominants, des franges militantes de l’intégrisme catholique, historiquement mêlées à l’extrême droite et au Front national dont elles partagent le goût pour la judiciarisation morale. Elles sont surtout le fait, autre surprise, d’une même officine activiste à l’intitulé programmatique, l’Alliance générale contre le racisme et pour le respect de l’identité française et chrétienne (AGRIF) qui, à elle seule, entre 1993 et 2008, intentera six procès contre Charlie Hebdo. Le détail de ces actions est important à relever au regard des résultats qu’elles ont entraînés en matière d’appréciation judiciaire.

 

Le 2 juin 1993, l’hebdomadaire brocarde en une le pèlerinage de Chartres emmené par les groupuscules traditionalistes qui se trouve en concurrence avec la manifestation officielle promue par l’archevêché de Paris : « 100 km à pied, ça use les fumiers », annonce la légende du dessin où les marcheurs arborent des bannières à croix gammées. Condamné en première instance, l’hebdomadaire est relaxé le 1er juin 1995 par la cour d’appel de Paris au motif que « les catholiques dans leur ensemble ne peuvent se sentir visés par ce reportage qui ne croque qu’un groupe à l’intérieur d’une communauté ». Le 22 décembre 1993, Charlie Hebdo titre « Loi Falloux – Vive la calotte ! » et habille sa critique du projet de réforme Bayrou portant sur l’école libre de six caricatures dont l’une montre le chanteur Michael Jackson, entouré de prêtres bienveillants, se livrant à un acte de pédophilie sur l’Enfant Jésus. Le journal est poursuivi, mais l’AGRIF est déboutée par un arrêt du 16 avril 1996 de la cour d’appel de Paris.

 

Le 3 juillet 1996, à l’occasion de la visite officielle de Jean-Paul II en France, dans son éditorial titré « Bienvenue au pape de merde », qu’il traite par ailleurs de « parasite », de « profiteur » et de « menteur », Philippe Val fustige un « ordre soi-disant moral [qui entretient] les consciences dans un sous-développement propice à l’acceptation de l’asservissement » ainsi qu’un « antisémitisme sournoisement doctrinal ». Parmi les affiches que propose l’hebdomadaire, l’une étale divers instruments susceptibles d’être utilisés pour se débarrasser du pape, dont une guillotine, un canon, etc. C’est sur le fondement de ces représentations, non pas sur la une ou l’édito de Val, que pour la première fois le journal est condamné pour « provocation à la discrimination envers la communauté des catholiques », la qualité pour agir au nom du pape sans son accord ayant été reconnue à l’AGRIF. Le 21 janvier 1998, Charlie Hebdo publie une caricature représentant un prêtre qui, au cri de « le corps du Christ ! », tend à un enfant une hostie collée à son sexe en érection. Le 6 janvier 1999, le tribunal de grande instance de Paris, considérant que « cette représentation de la communion est irrévérencieuse et blessante », mais doit être replacée « dans le débat d’actualité qu’ont suscité les nombreuses allégations d’actes de pédophilie commis par des membres du clergé », se prononce en faveur du journal. Enfin, le 10 septembre 2008, Charlie Hebdo publie sous la plume de Philippe Val un article dont la conclusion réclame « que l’on redonne les chrétiens à bouffer aux lions ! ». L’AGRIF sera déboutée de sa plainte en 2010.

 

Est-ce tout ? Non, le journal satirique a également connu des démêlés judiciaires avec des associations musulmanes, lesquels sont toutefois postérieurs aux actions de l’AGRIF et y trouvent leur modèle. C’est ainsi le cas du Rassemblement démocratique algérien pour la paix et le progrès, de l’Organisation arabe unie, dont les imposantes appellations déguisent mal le caractère groupusculaire, qui se portent parties plaignantes contre Charlie Hebdo à l’occasion de la une du 19 septembre 2012, « Intouchables 2 », laquelle montre un Mahomet dans un fauteuil roulant et un rabbin qui le pousse beuglant « Faut pas se moquer ! ». L’hebdomadaire est relaxé. C’est encore le cas, en 2013, de la Ligue de défense judiciaire des musulmans qui assigne Charlie Hebdo, mais cette fois devant le tribunal correctionnel de Strasbourg, dans l’espoir que la répression du délit de blasphème conservée dans les textes concordataires qui continuent de régir l’Alsace-Moselle joue en sa faveur. Peine perdue. Aussi « judiciaire » se veut-elle, cette « ligue » aux membres clairsemés, fondée par l’ex-avocat Karim Achoui avec l’appui de Roland Dumas et de Jacques Vergès, n’arrive même pas au stade des plaidoiries.

 

Ces recours n’en sont pas moins le signe de la course grandissante des codes divins à la poursuite du code civil, la propension des fondamentalismes à fréquenter les prétoires prouvant le peu de résistance des croyants qui font profession de foi militante face au « despotisme légalitaire » ambiant.

 

Lors du procès de 2007, en leur qualité d’avocats de la défense, Georges Kiejman et Richard Malka soulèvent plusieurs moyens qu’appuient les témoins qu’ils ont appelés à la barre. Pour eux, la couverture de Charlie Hebdo vise les islamistes et en aucun cas les musulmans, ni même la religion musulmane. Le directeur de la publication et de la rédaction du journal, Philippe Val, souligne d’ailleurs que la légende « Mahomet débordé par les intégristes » précisément « déborde » sur la caricature, afin que le dessin ne puisse pas être diffusé sans cette légende. Il insiste sur le fait que ce numéro spécial n’a d’autre intention que de dénoncer « l’instrumentalisation de l’islam par les terroristes ».

 

Mais la défense veut aussi aller au fond. N’est-il pas une violence inhérente à l’islam, déjà perceptible dans ses écrits fondateurs ? Appelé à la barre, l’universitaire iranien Mehdi Mozaffari rappelle que le Coran accorde une place importante au caractère guerrier du Prophète et glorifie les batailles qu’il a livrées. Les caricatures qui portent sur cet aspect, lequel n’est évidemment pas le seul qu’il faille retenir, ne sont donc pas gratuites. Autre témoin, le journaliste Mohamed Sifaoui précise que l’association entre la violence et le Coran est indéniablement un fait contemporain, qu’elle découle pour l’essentiel de l’intégrisme mais qu’elle a aussi valeur normative, comme le montre, entre autres, le drapeau de l’Arabie Saoudite, mariant la lame du sabre et la confession de foi.

 

Ultime point fondamental, quasiment de doctrine, défendre le droit de publier des caricatures ne signifie pas que l’on en approuve le contenu. Cette position est illustrée par le témoignage de François Bayrou : « Je suis croyant, j’ai un attachement pour les religions et si j’avais été directeur d’un de ces journaux, je n’aurais pas publié [ces caricatures]. Mais au-dessus de cela, il y a le pilier central de nos sociétés qui est la liberté d’expression. » Enfin, condamner une idéologie n’a rien à voir avec le fait de condamner des personnes. Durant tout le procès, Philippe Val affirmera que « ces caricatures s’adressent à des idées, elles ne stigmatisent pas des hommes ». Ce que relayera François Bayrou : « La loi fait une différence très claire entre la critique des gens et la critique des pensées. »

 

Le jugement du tribunal de grande instance de Paris est rendu le 22 mars 2007. Charlie Hebdo est relaxé. Cette victoire juridique est perçue, après un procès retentissant, comme une victoire politique : la liberté d’expression et l’esprit démocratique l’auraient emporté sur les tentations et les dérives communautaristes en les écrasant. La réalité est quelque peu différente. Dans sa décision, avant même d’évoquer les caricatures, le tribunal rappelle que « l’exercice de [la liberté d’expression] comporte, aux termes mêmes de l’article 10 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme, des devoirs et des responsabilités et peut être soumis à certaines [...] restrictions ou sanctions [...] ; que le droit à une jouissance paisible de la liberté de religion fait également l’objet d’une consécration par les textes supranationaux ». Puis le tribunal considère, qu’« en France, société laïque et pluraliste, le respect de toutes les croyances va de pair avec la liberté de critiquer les religions quelles qu’elles soient et avec celle de représenter des sujets ou objets de vénération religieuse ; que le blasphème, qui outrage la divinité ou la religion, n’y est pas réprimé à la différence de l’injure, dès lors qu’elle constitue une attaque personnelle et directe dirigée contre une personne ou un groupe de personnes en raison de leur appartenance religieuse ». Le jugement admet ensuite que « des restrictions peuvent être apportées à la liberté d’expression si celle-ci se manifeste de façon gratuitement offensante pour autrui, sans contribuer à une quelconque forme de débat public capable de favoriser le progrès dans les affaires du genre humain ». Cette dernière remarque est essentielle même si son application peut se révéler compliquée. Le tribunal s’y essaie en distinguant la portée de chaque caricature.

 

Le jugement écarte en effet, rapidement et sans aucune hésitation, les accusations portées contre le dessin de Cabu en couverture et le dessin évoquant la pénurie de vierges, considérant qu’il n’y a pas d’ambiguïté possible et que les deux caricatures visent les terroristes et non les musulmans. Pour le dessin représentant Mahomet avec une bombe dans son turban, le tribunal émet plus de réserves, estimant que « par sa portée, ce dessin apparaît, en soi et pris isolément, de nature à outrager l’ensemble des adeptes de cette foi et à les atteindre dans leur considération en raison de leur obédience, en ce qu’il les assimile – sans distinction ni nuance – à des fidèles d’un enseignement de la [violence] ». Il conclut toutefois qu’« il ne saurait être apprécié, au regard de la loi pénale, indépendamment du contexte de sa publication », indiquant que Charlie Hebdo a avant tout voulu accomplir un acte de solidarité et de soutien envers les journalistes ayant subi des menaces ou des intimidations pour avoir publié ces caricatures. C’est donc le contexte qui, selon le tribunal, disculpe Charlie Hebdo pour ce qui est de cette dernière caricature.

 

Si la décision dans son ensemble est en accord avec les décisions précédentes du tribunal de grande instance de Paris, le juge souligne que cette image, en soi et en l’état, dénote l’hypothèse d’une assimilation du sujet représenté aux sujets le représentant. Le dessin, en suggérant que le Prophète professe la violence, induit que les musulmans sont favorables à cette violence et susceptibles de passer à l’acte. On perçoit immédiatement l’ambivalence d’une telle affirmation. Cette portion du jugement rouvre la brèche péniblement colmatée : « Ce que je retiens moi, c’est que le tribunal a affirmé clairement que ce type de caricature est susceptible d’être condamné et que, dans un autre contexte, elle le serait », se félicite Maître Szpiner, l’avocat des plaignants. À tel point que la Grande Mosquée de Paris, satisfaite des avancées qu’elle a obtenues, ne fera pas appel. Seules l’Union des organisations islamiques de France (UOIF) et la Ligue islamique font appel contre le jugement du tribunal. Les mêmes argumentations sont avancées et la cour d’appel confirme la relaxe en abandonnant cette fois toutes réserves.

 

Mais, tout à leur indéniable courage, Richard Malka et Georges Kiejman eux-même peuvent-ils soupçonner, tandis qu’ils plaident dans le prétoire, que, moins de dix ans plus tard, des coups de feu viendront gommer des coups de crayon, créant ainsi une folle égalité, meurtrière et terroriste, entre des balles et des caricatures ? Leur apologie d’alors, alertant sur la machine mortifère que déclenchent de telles poursuites, n’en revêt qu’une plus grande valeur prophétique.

 

Le mercredi 7 janvier 2015, à 11 h 20, Chérif et Saïd Kouachi, cagoulés, armés de kalachnikovs et fusils à pompe, pénètrent au 10 rue Nicolas-Appert dans le XIe arrondissement de Paris. Dès le hall, ils tirent sur les deux agents de maintenance, tuant l’un d’entre eux, Frédéric Boisseau. À peine entrés dans les locaux de Charlie Hebdo, les sicaires ouvrent le feu, blessant grièvement Simon Fieschi, le webmaster du journal. Faisant irruption dans la seconde salle, ils abattent, coup par coup, Stéphane Charbonnier, dit Charb, le policier Franck Brinsolaro, les dessinateurs Cabu, Tignous, Honoré, Wolinski, l’économiste Bernard Maris, la psychanalyste Elsa Cayat, le photographe Michel Renaud, le correcteur Mustapha Ourrad et laissent pour mort Riss et le critique Philippe Lançon. Prenant la fuite, ils exécutent sur le boulevard Richard-Lenoir le policier Ahmed Merabet. Le lendemain matin, 8 janvier, c’est au tour de Clarissa Jean-Philippe, stagiaire à la police municipale, d’être abattue à Montrouge par leur complice Amedy Coulibaly qui, le 9, tue Yohan Cohen, Yoav Hattab, Philippe Braham et François-Michel Saada, client de l’Hyper Cacher de Vincennes qu’il a pris d’assaut.

 

Tout du long, ce massacre aura été mené aux cris de « Allahu Akbar ! Vous payez car vous avez insulté le Prophète ! ». La barbarie soulève une vague unanime d’indignation nationale et internationale. Pour un temps, le 11 janvier, Paris redevient le centre du monde au nom de « Je suis Charlie ». Il semble ainsi qu’à l’aube du xxie siècle, la patrie des droits de l’homme, fidèle à elle-même, a su se réinventer aux yeux du reste de la planète. Que, à l’heure de la mondialisation, l’humanité consciente s’est levée unanime pour dénoncer un massacre commis au nom d’un Dieu usurpé. Que, au tournant du IIIe millénaire, les blasphémateurs que l’on martyrisait jadis en place publique sont devenus des martyrs de la liberté. Que, d’un coup, l’univers entier a été sommé de définitivement reconnaître dans la liberté d’expression l’une de ses valeurs fondamentales.

 

Mais ces affirmations peuvent s’entendre comme autant de dénégations retournées. Le front commun est illusoire et la tendance ne tarde pas à se renverser. Ailleurs, la prudence sert souvent de masque à la lâcheté et le respect des différences à la résignation devant les diktats.

 

C’est pourquoi les deux plaidoiries qui suivent ne sont pas de simples pièces extraites d’un dossier classé ou des documents à verser à la connaissance de l’histoire, mais représentent un manifeste vivant et vivace des libertés, plus indispensable que jamais. Peut-être est-il utopique de penser que l’humanité pourra un jour en finir avec la passion répressive dont le blasphème est le signe, mais grâces soient rendues à Richard Malka et à Georges Kiejman de nous montrer que, contre l’interdiction de la pensée et de la parole, révérencieuses ou irrévérencieuses, il est toujours juste de se révolter. Qu’il y va, en fait, de l’essence de la liberté.

Anastasia Colosimo







Chronologie des événements

établie par Richard Malka

2 novembre 2004 : Assassinat de Theo van Gogh.

 
			



17 septembre 2005 : Interview de Kare Bluitgen, journaliste et auteur, dans le quotidien de gauche danois Politiken titrée « Peur profonde de la critique de l’islam », dans laquelle il dénonce l’autocensure régnant au Danemark depuis l’assassinat de Theo van Gogh s’agissant de l’islam. Il raconte en particulier n’avoir pu trouver de dessinateur acceptant d’illustrer un livre sur la vie du Prophète Mahomet qu’il envisageait de publier. Le seul dessinateur ayant accepté de réaliser ces illustrations a exigé de rester anonyme alors qu’il s’agissait d’un ouvrage purement informatif.

 
			



Septembre 2005 : À la suite de cette interview, Flemming Rose, responsable des pages culturelles du journal Jyllands-Posten, contacte le syndicat des caricaturistes danois pour leur demander de proposer des dessins de presse représentant le Prophète Mahomet sous la forme suivante : « Si vous aviez à représenter le Prophète, que dessineriez-vous ? »

 
			



30 septembre 2005 : Le Jyllands-Posten publie douze caricatures reçues en réponse à cet appel.

 
			



14 octobre 2005 : Manifestation de trois mille personnes au Danemark contre ces publications.

 
			



17 octobre 2005 (mois du ramadan) : Un journal égyptien, Al-Fagr, publie six des caricatures du Jyllands-Posten, y compris celle représentant Mahomet avec une bombe dans le turban. Aucune réaction des autorités religieuses ni gouvernementales.

 
			



7 et 8 décembre 2005 : Inscription de la question des caricatures à l’ordre du jour du Sommet de l’organisation de la conférence islamique à La Mecque.

 

La Ligue islamique mondiale et son secrétaire général Abdallah Turki s’emparent de l’affaire.

 
			



29 décembre 2005 : La Ligue arabe, réunie au Caire, dénonce les caricatures publiées par le Jyllands-Posten.

 
			



31 décembre 2005 : Alerte à la bombe au Jyllands-Posten.

 
			



18 janvier 2006 : Dénonciation de la publication des caricatures par l’Organisation de la conférence islamique, celles-ci étant considérées comme insultantes et blasphématoires à l’encontre du Prophète Mahomet.

 
			



26 janvier 2006 : Rappel des ambassadeurs saoudiens, koweïtiens et iraniens en poste à Copenhague.

 

La Ligue arabe et l’Organisation de la conférence islamique annoncent qu’elles s’apprêtent à saisir l’ONU d’une demande d’adoption d’une résolution interdisant les atteintes aux religions.

 
			



1er février 2006 : Publication des caricatures dans le journal France-Soir, suivie du licenciement de son directeur de la publication, Jacques Lefranc, par l’homme d’affaires franco-égyptien Raymond Lakah, propriétaire de France-Soir.

 

Manifestations importantes dans de nombreux pays musulmans.

 
			



5 février 2006 : Assassinat d’Andrea Santoro, prêtre italien en Turquie, en riposte à la publication des caricatures.

 

Attaques d’ambassades occidentales en Iran, en Syrie et au Liban.

 
			



7 février 2006 : Référé d’heure à heure en vue d’interdire la publication de Charlie Hebdo comprenant les caricatures. Débouté.

 
			



8 février 2006 : Publication des caricatures dans le journal Charlie Hebdo.

 

1er mars 2006 : Publication dans Charlie Hebdo du manifeste « Ensemble contre le nouveau totalitarisme, l’islamisme » signé par de nombreux intellectuels musulmans.

 
			



18 juillet 2006 : Citation directe de Charlie Hebdo à l’initiative de la Société des Habous (Mosquée de Paris), cinq mois après la publication des caricatures.

 
			



3 août 2006 : Citation directe de Charlie Hebdo par l’Union des organisations islamiques de France (UOIF).

 
			



22 septembre 2006 : Intervention volontaire de la Ligue islamique mondiale s’associant aux poursuites contre Charlie Hebdo.

 
			



7 et 8 février 2007 : Procès des caricatures devant la 17e chambre du TGI de Paris.

 
			



22 mars 2007 : Le tribunal relaxe Charlie Hebdo.

 
			



23 janvier 2008 : Relaxe confirmée par la 11e chambre de la cour d’appel de Paris.

 
			



12 novembre 2008 : La Cour de cassation rejette le pourvoi de la Ligue islamique mondiale.

 
			



2 novembre 2011 : Incendie criminel des locaux de Charlie Hebdo.

 
			



7 janvier 2015 : Attentat contre Charlie Hebdo. douze morts, quatre blessés graves.







PLAIDOIRIE DE

Me RICHARD MALKA



Monsieur le Président, mon confrère Georges Kiejman fera l’essentiel, c’est-à-dire le droit, moi le contexte, et un peu l’historique de ce procès.

 

Monsieur le Président, Madame, Monsieur du tribunal, Madame le Procureur, j’aimerais commencer par une histoire, une histoire qui nous est racontée par Fethi Benslama, professeur de psychopathologie à l’Université de Paris VII et musulman, pas plus mais pas moins non plus que les parties civiles qui nous poursuivent aujourd’hui.

 

Et Monsieur Benslama nous raconte ceci : « Il y a quelque temps, le caricaturiste algérien Dilem mettait en scène, le jour de la fête du sacrifice, un mouton fuyant à toute vitesse, poursuivi par un homme brandissant un couteau et dans la bulle, le mouton dit “mais pourquoi veux-tu m’égorger ? pourtant, je ne suis ni une femme ni un intellectuel.” »

 

Monsieur Benslama commente ainsi cette histoire : « Voyez-vous, Mesdames, Messieurs, Chers amis, ce mouton blasphème. Non seulement il veut se soustraire à la place que lui assigne Dieu dans ses Saintes Écritures lorsqu’il a voulu le substituer au fils du Prophète Abraham mais, de plus, ce mouton parle et, ce faisant, il brouille les frontières de la création divine entre l’homme et l’animal. La bête parle et fait de l’humour avec les affaires religieuses, c’est ignoble.

 

« Il y a plus grave encore : en courant plus vite que l’homme qui veut le trucider, il ridiculise ce paisible musulman sacrifiant et humilie l’ensemble de la communauté musulmane, sinon la totalité des milliards de musulmans morts et vivants. Mais le pire n’est-il pas que ce mouton fuyant de peur devant un musulman qui veut le manger est, de toute évidence, islamophobe ? »

 

Et il poursuit : « Mais ce mouton insoumis pourrait voir se lever un imam spontané qui le cartouche d’une fatwa. Nous verrons alors le MROPP (Mouvement pour Ramener les Ovins chez les Prédicateurs Paranoïaques) intenter un procès en diffamation de sacrifiant tandis que la République, par ses voix les plus autorisées, présenterait ses excuses à tous les pratiquants modérés de méchoui sacré et les assurerait de son respect. »

 

Et voilà en une fable, en une caricature, résumée toute l’absurdité des demandes qui vous sont faites. Voilà en une fable, en une caricature, résumé le problème de société qui vous est posé et Fethi Benslama, par la suite, continue, se faisant plus grave :

 

« Voici des années que la tonsure de l’esprit arme la censure qui tue. Car la censure au nom de l’esprit tue, sacrifie, grille au feu de l’enfer et dévore les insoumis afin de les soumettre à la religion de la soumission. »

 

Ce n’est pas Charlie Hebdo qui parle, ce n’est pas un islamophobe, pas une raciste, c’est un musulman et, manifestement, un musulman que les parties civiles ne représentent pas.

 

Et M. Benslama nous rappelle que le blasphème fut l’acte d’accusation de tous ces penseurs, de tous ces intellectuels de l’islam, tous ces intellectuels et écrivains qui ont été assassinés et tués parce qu’ils avaient blessé la foi de certains, qu’ils avaient porté atteinte à des sentiments religieux.

 

Naguib Mahfouz, prix Nobel de littérature, 83 ans, poignardé à la gorge au Caire ; en juin 1992, l’écrivain Farag Foda tué parce qu’il préconisait la séparation de la religion et de l’État, Sadiq Melallah, poète décapité au sabre par les autorités d’Arabie Saoudite pour crime de blasphème. Ceux-là et tous les autres ont été assassinés, tués parce qu’ils avaient porté atteinte à la foi.

 

Ce qui nous est aujourd’hui reproché.

 

Cette indignation de M. Benslama est partagée par d’innombrables musulmans du monde entier, d’innombrables poètes, romanciers, intellectuels, citoyens musulmans. Nous recevons à Charlie Hebdo des milliers de lettres de musulmans nous disant : nous sommes avec vous, vous nous représentez, vous représentez aussi quelque chose pour lequel nous voulons combattre et nous sommes à vos côtés.

 

Or, me direz-vous, de l’autre côté il y a des institutions religieuses qui représentent mieux la religion que ces musulmans lambda. J’ai beaucoup de respect pour Monsieur le Recteur Boubakeur, il faut reconnaître qu’il a eu des combats courageux, il faut reconnaître que c’est un homme modéré, il faut reconnaître que nous avons besoin de lui. C’est pour cela que nous sommes attristés de le voir sur le banc des parties civiles aujourd’hui à côté de l’UOIF et de la Ligue islamique mondiale.

 

Mais malgré tout le respect que je lui dois, ce n’est pas une injure de dire qu’il n’est pas une autorité théologique du monde musulman. Il est médecin, pas théologien. Les parties civiles ne peuvent pas dire qu’elles représentent tous les musulmans, elles ne représentent pas le milliard 300 millions de musulmans du monde.

 

Mohamed Talby, une institution dans le monde arabe, reconnaît aux caricaturistes le droit de brocarder le Prophète, le droit de dire et d’écrire que l’islam est « la religion la plus con du monde1 » :

 

« La religion, quelle qu’elle soit, ne doit pas être une contrainte. Je veux décrisper les gens, je veux le faire au nom du Coran. La foi est un choix. Je ne cesserai jamais de dire que l’islam nous donne la liberté, y compris celle d’insulter Dieu. »

 

Je ne vois pas pourquoi les musulmans seraient les seuls citoyens au monde qui ne seraient pas capables de rire d’eux-mêmes. Ils peuvent dire : notre Dieu est mis en cause, cela nous blesse. On leur reconnaît cette légitimité de la blessure, bien sûr que cette blessure est légitime. Est-ce qu’on va chercher à interdire tout ce qui nous blesse dans la mesure où la blessure est une notion subjective ? Il ne resterait plus rien dans le débat et plus rien dans la liberté d’expression. Que ces choses soient blessantes, évidemment, mais de là à vouloir interdire… je ne veux pas interdire tout ce qui me blesse.

 

Je me suis réveillé ce matin en entendant mon confrère Szpiner dire à la radio qu’il allait gagner ce procès. Cela m’a blessé. Je ne veux pas interdire mon confrère Szpiner, je ne demande pas sa radiation.

 

M. Talby a évidemment raison. Les grands penseurs de l’Histoire, de l’islam, du christianisme et du judaïsme nous ont appris la nécessité de l’esprit critique. Saint Thomas d’Aquin nous a appris que ce qui distinguait l’homme de l’animal c’est la raison, la raison que Dieu nous a donnée, la raison qui fait que nous sommes à l’image de Dieu. Cette raison que nous devons, en conséquence, exercer y compris à l’encontre des textes bibliques, à l’encontre de Dieu. C’est, en fait, tout ce qui empêche la crédulité, l’idolâtrie. Ces grands penseurs de l’islam, qui nous ont apporté Aristote, qui nous ont affirmé qu’il fallait absolument garder une liberté critique, y compris radicale à l’encontre de la religion, y compris à l’encontre de Dieu, y compris à l’encontre du Prophète ; c’est cela qu’aujourd’hui on voudrait anéantir d’un revers de la main, anéantir y compris la place de l’islam en France qui est tout à fait singulière.

 

La France est le pays d’Europe qui comprend la plus grande communauté musulmane, la plus grande communauté juive et la plus grande communauté bouddhiste. Quelle est la meilleure garantie pour toutes ces communautés ? C’est le pacte républicain, la laïcité, c’est ce qui fait que ces religions sont sur un pied d’égalité. La Mosquée de Paris, mon confrère a eu raison de le souligner, est au cœur de la Cité. Il n’y a pas un autre pays d’Europe où il y a une mosquée au cœur de la Cité. On considère que depuis la Troisième République, on a voulu que l’islam soit au cœur de ce pacte républicain.

 

Si vous demandez qu’il y ait un sort particulier réservé à l’islam, si vous demandez qu’on ne puisse plus critiquer l’islam contrairement à toutes les autres religions, si vous demandez qu’on ne puisse plus critiquer le Prophète comme on le veut, y compris de manière violente comme on caricature Jésus de manière bien pire encore, alors vous sortirez du cœur de la Cité. Vous protégerez Dieu mais vous créerez des rejets, vous protégerez les blasphèmes, parce que c’est de cela dont il est question aujourd’hui, mais vous créerez de l’incompréhension. L’incompréhension crée le ressentiment, le ressentiment crée la peur et la peur le rejet. C’est avec le feu que vous êtes en train de jouer.

 

Tout cela il faudrait le balayer d’un revers de la main. Pourquoi ? Parce que nous sommes des racistes, islamophobes, animés d’intentions malfaisantes puisque ce que nous avons voulu faire, dans le cadre d’une opération mûrement réfléchie nous a-t-on dit, c’est gagner de l’argent. C’est cela qu’on nous dit depuis un an. C’est la première question qui a été posée à M. Val par un de mes confrères qui, manifestement, ruminait depuis un an cette interrogation.

 

Ce grief est évidemment indigne de la qualité des débats, il est extrêmement mesquin. Je dois dire que je m’attendais à le trouver dans les écritures de l’UOIF, de la Ligue islamique mondiale, pas de la Mosquée de Paris, cela m’a consterné, c’est le seul reproche que je vous ferai car personne ne vous dénie le droit à ce procès. C’est un faux débat. C’est de manière parfaitement légitime que vous vous adressez à un tribunal pour dire le droit. Personne ne vous le conteste, je loue votre démarche mais cet argument figure dans vos citations, c’est cela que je vous reproche.

 

Pourquoi cet argument ? C’est un élément intéressant. Parce que vous n’admettez pas que l’autre puisse être animé d’une conviction sincère, vous n’admettez pas que votre opposant, que votre adversaire puisse être un contradicteur honnête, et pas forcément un ennemi avec lequel aucun débat n’est possible. Du coup, on n’a pas à se remettre en question puisque l’autre est animé d’intentions mercantiles, malfaisantes et qu’on lui dénie le droit d’avoir des convictions. C’est une rhétorique, c’est une sémantique qui est systématiquement utilisée et qui est au cœur de ce procès.

 

M. Sifaoui, pourquoi n’est-il pas sincère ? Ce serait un agent des services secrets algériens. Ça fait quatre ans qu’on lui dit cela, alors qu’il ne peut même pas retourner en Algérie. Il a écrit quatre cents articles contre le gouvernement algérien, mais on ne parle pas avec lui, on le discrédite immédiatement.

 

Charlie Hebdo, c’est parce qu’ils sont intéressés par l’argent. Le Jyllands-Posten ? Quand on a demandé pourquoi ils ont publié ces caricatures, l’argument qui a circulé dans le monde arabe était le suivant : ce journal était composé uniquement de Juifs qui tous avaient un ressenti à l’égard de l’islam.

 

C’est continuellement ainsi, on est dans le déni de l’autre, dans l’affirmation qu’on ne peut pas discuter avec lui parce qu’il est de mauvaise foi alors que nous ne demandons qu’à discuter, que nous ne cherchons qu’à dédramatiser. Si on nous enlève le rire contre ce qui nous fait peur, contre la terreur, qu’est-ce que vous allez nous laisser pour dédramatiser, pour nous défendre contre ces actes de terreur ? C’est quand même une réalité qui existe, il faut bien en parler. On nous interdit d’associer, c’est écrit noir sur blanc dans les citations délivrées, d’associer l’islam et le terrorisme.

 

Alors comment fait-on pour parler de l’actualité ? Comment cela serait-il possible ? Évidemment c’est une minorité infime qui agit au nom de l’islam, mais quand ils égorgent, il y a les versets du Coran derrière eux. On ne peut pas faire abstraction de la réalité, on serait dans le déni total.

 

On nous reproche le mot intégriste. Là aussi la citation fait vraiment froid dans le dos. On nous dit que « l’intégrisme est un degré d’intensité de la foi ». C’est le Recteur Boubakeur qui écrit cela. « … ce n’est qu’un degré plus ou moins élevé du respect des commandements. »

 

On nous dit, s’agissant de la couverture : vous avez employé le mot intégriste, vous auriez dû employer d’autres mots, « fanatisme, terrorisme ». On nous dit – c’est l’argument d’après – que le mot intégrisme dans le contexte de l’époque, cela renvoyait à tous les musulmans qui s’étaient émus. Mais alors, si on avait employé les mots « fanatisme » ou « terrorisme », on aurait donc qualifié de fanatiques et de terroristes tous les musulmans qui s’étaient émus ? Donc on ne pouvait plus rien dire, on ne pouvait plus commenter les manifestations qui avaient lieu. Les arguments des parties civiles s’entrechoquent les uns avec les autres. Sur ce mot intégrisme, c’est quand même étonnant.

 

Quand on lit M. Boubakeur, on constate qu’en 2002 il a publié un ouvrage dont le titre était L’islam n’est pas l’intégrisme, c’est-à-dire que M. Boubakeur dénonçait l’intégrisme ! On nous reproche aujourd’hui d’avoir utilisé un mot qu’il considère comme étant raciste alors que c’est le titre de son ouvrage ! M. Boubakeur a-t-il un passé islamophobe ? Je n’ose l’imaginer…

 

Sur l’analyse toujours, et concernant la couverture, cette poursuite est complètement aberrante. Cette couverture est, au contraire, sympathique avec un Mahomet qui déplore tous ces extrémistes musulmans. Alors quel est le seul motif de la poursuite de cette couverture ? C’est de pouvoir vous dire : Charlie Hebdo s’est affiché. Car pour les dessins en pages intérieures, personne n’a jamais forcé quiconque à acheter Charlie Hebdo, tout le monde connaît ce journal satirique, de caricatures, pas caricatural. Un musulman susceptible et intégriste, il faudrait en plus qu’il soit masochiste pour aller acheter Charlie Hebdo, afin de constater qu’il y a dedans des caricatures qui lui font de la peine.

 

Si on ne laisse pas à Charlie Hebdo la possibilité de publier des caricatures, c’est hallucinant. France-Soir a publié ces caricatures avant nous, ils ne sont pas poursuivis. Le Monde a diffusé, en beaucoup plus visible que nous, la caricature sur les kamikazes, le 5 février, après France-Soir. Sont-ils poursuivis ? Non. L’Express a publié toutes les caricatures, M. Denis Jeambar est venu vous le dire, sont-ils poursuivis ? Non. Le Nouvel Observateur également, sont-ils poursuivis ? Non. TF1, France 2 ont diffusé ces caricatures. Sont-ils poursuivis ? Non.

 

Quelle est la raison pour laquelle on poursuit Charlie Hebdo ? Peut-être s’est-on dit que ce n’était pas une institution, qu’on pourrait nous assassiner au coin du bois sans que personne ne réagisse. C’est raté. Libération en a beaucoup parlé hier, ils ont publié les douze caricatures. Peut-être allez-vous devoir bientôt juger Libération… La dimension de leurs caricatures est bien plus importante que les dessins que nous avons publiés.

 

À ce propos, s’agissant de la dimension de nos caricatures, outre le grand talent de mon confrère Szpiner, ce que j’admire aussi chez lui, c’est sa photocopieuse. Elle lui a permis d’agrandir cent fois au moins la taille réelle des publications réalisées dans Charlie Hebdo, ce qui lui permet de les brandir partout.

 

J’en viens au blasphème, à la foi. Dans les citations qui nous ont été délivrées, on n’utilise pas le mot blasphème mais à trente et une reprises, en huit pages, sont utilisés les mots : foi, religion, croyance, et il ne s’agirait pas de blasphème ? Quel est l’enjeu de ce procès ? Absolument pas le blasphème, mon confrère Szpiner le dit depuis maintenant une bonne semaine à peu près partout.

 

Mais il aurait dû en parler avec ses clients pour s’accorder avec eux. Que dit Me Hafiz, le numéro deux de la Mosquée de Paris, avocat qui a rédigé la citation :

 

« Nous voulons que la religion musulmane soit protégée par les tribunaux comme les autres religions ni plus ni moins. »

 

Est-ce qu’il parle des musulmans ? Non. Il parle de religion.

 

Que dit le Recteur Boubakeur ? Il veut que soit sanctionnée une « atteinte au sacré ». Rien que cela, il ne parle pas des musulmans mais du sacré.

 

Il y a des limites à la liberté d’expression. Personne ici ne plaide la liberté d’expression absolue. Cette limite, quelle est-elle ? Elle n’a rien à voir avec la religion ou le sacré. La seule limite c’est de ne pas inciter à la haine ou injurier ou diffamer des personnes à raison de leur religion.

 

Or, de quoi nous parle-t-on ici ? Du sacré, de la religion et des « objets de vénération ». C’est dans la citation de l’UOIF qui vous demande de sanctionner « les atteintes aux objets de la vénération cultuelle ». J’ai l’impression d’être tout à coup transporté au Vatican, devant un tribunal ecclésiastique ; je vais me reconvertir et faire du droit canon. Comment peut-on demander à un tribunal républicain qu’il instaure une protection pour le sacré, le religieux et les objets de vénération cultuelle ? Jamais le mot de communauté n’est utilisé. Ce ne sont évidemment pas les musulmans qui sont visés par Charlie, ce sont les religions et là, la critique est libre.

 

Cela voudrait dire quoi ? Cela voudrait dire que plus jamais, c’est écrit d’ailleurs en toutes lettres, nous ne pourrions faire une caricature de Mahomet, plus jamais une caricature de Dieu car attention, au travers d’une caricature de Mahomet et de la religion, c’est toute la globalité des musulmans qui est visée. Vous êtes le Monsieur Jourdain du blasphème, vous demandez son rétablissement sans le savoir. C’est la définition même du blasphème, l’interdiction de la critique de la religion.

 

Il y a cette dernière phrase, je voudrais un peu m’attarder sur les termes de vos citations. Cette dernière phrase est vertigineuse :

 

« En particulier, la satire n’autorise pas des actes de racisme délibérés, que ce soit à l’égard des musulmans ou de tout autre groupe de personnes en raison de sa race ou de sa religion. L’association requérante n’entend revendiquer aucun régime dérogatoire ou de faveur. »

 

On va en parler. Il y a eu une caricature du dessinateur Riss dans Charlie Hebdo où vous voyez un personnage en train de déféquer dans un bénitier et d’uriner dans une église. Vous voulez vraiment une égalité de traitement ? J’ai plaidé pendant dix ans dans les murs de ce tribunal contre l’AGRIF2. La foi chrétienne ne s’en porte pas plus mal. J’ai plaidé alors que c’étaient les mêmes mots qui étaient utilisés, les mêmes termes : atteinte à la foi, atteinte aux sentiments religieux. Cinq ans plus tard, les mêmes mots sont employés mais, cette fois-ci, on ne me reproche plus d’être raciste, antichrétien, on me reproche d’être islamophobe. C’est plutôt sain pour Charlie Hebdo de se voir reprocher par toutes les religions, de manière égalitaire, de ne pas bien les traiter.

 

Cette page de Riss a été jugée, sur renvoi après cassation, par la cour d’appel de Versailles. Qu’a décidé cette cour en 1998 ?

 

« Considérant qu’un lecteur normalement avisé ne peut s’être mépris sur le sens du dessin et de la légende litigieuse, que malgré la légende, le dessin n’est donc pas une incitation à la profanation ni une provocation à la discrimination, à la violence ou à la haine envers les chrétiens en général, mais une protestation contre l’intolérance et une dénonciation des méthodes de ceux d’entre eux qui agissent contre les convictions de certains de leurs concitoyens et contre la loi, et qui prétendent que leurs propres convictions sont supérieures à celles des autres auxquels elles doivent être imposées (…) »

On peut faire une retranscription à l’identique, ce sont les mêmes choses que je vous ai dites, les mêmes arguments que je vous donne concernant les caricatures dont il est question aujourd’hui.

Cour de cassation, 25 avril 2001 : vous réclamez l’égalité de traitement ? La Cour de cassation rejette un pourvoi de l’AGRIF contre un arrêt de la cour d’appel de Paris qui concernait un éditorial de M. Philippe Val qui souhaitait la bienvenue au pape en France, en ces termes : « bienvenue au pape de merde ! » Vous osez nous écrire qu’il n’y aurait pas une égalité de traitement dans la manière dont nous traitons les religions ?

Cour d’appel de Paris, 1er juin 1995 : Charlie est poursuivi pour avoir qualifié de « defilé nazi » le « pèlerinage intégriste Chartres/Paris » :

 

« La religion catholique n’est pas mise en cause en tant que telle dans le texte qui visait un groupe de personne parfois désignées comme intégristes. »

 

Les 90 % des citoyens de ce pays qui ne sont pas musulmans, comment va-t-on leur expliquer qu’il y a une jurisprudence pour les chrétiens et une autre pour les musulmans ? C’est impossible.

 

Décision du tribunal de grande instance de Paris du 1er février 1995 : il s’agit de juger un dessin légendé « on a volé les crédits pour les fournitures scolaires » représentant un personnage portant une cagoule sur laquelle figure une croix alors qu’il pratique une castration à la tenaille. Le deuxième dessin représente deux pieds écrasant la tête de l’enfant Jésus. Le troisième représente deux ecclésiastiques armés d’épées et de lances éventrant deux enfants. Le quatrième, « ils veulent de l’argent, donnons-leur du plomb », représentant une main armée d’un revolver tirant à bout portant sur l’enfant Jésus, etc. Vous nous dites que vous ne réclamez pas un traitement de faveur ? Tous ces dessins ont été relaxés, tous sans exception.

 

Le tribunal a constaté que « la représentation des symboles de la religion chrétienne qu’ils contiennent, aussi féroce, blessante et provocatrice soit-elle, révèle un caractère de pure fantaisie exclusif de toute prétention de sérieux et de crédibilité et une outrance qui la prive de toute portée. Les griefs d’injures et de provocation ne sont dès lors pas fondés ».

 

Égalité de traitement entre les religions ? Le pape Jean-Paul II est mort il y a quelque temps, nous avons fait un hors série. Cela prouve que nous faisons des hors séries à chaque événement religieux important. Ce n’est pas réservé aux musulmans. Il était titré : « Popeye a cassé sa pipe ». Vous voulez une égalité de traitement ? Vraiment n’en demandez pas trop, on pourrait vous l’accorder.

 

31 décembre 2003 : une série d’illustrations pires les unes que les autres, pour illustrer le discours du pape sur la sexualité. 14 janvier 2004, suite de la série « Cuites sacrées ». 3 mars 2004, caricature de Jésus sur la croix, etc. Une couverture : « Le Pape va mieux, il a canonisé deux yaourts ». Vous voulez vraiment une égalité de traitement ? Comment pouvez-vous franchement soutenir cela ? Ce que je peux vous dire, c’est que même à Charlie Hebdo on n’oserait pas faire le dixième de cela à l’égard du Prophète Mahomet. Personne dans ce pays n’oserait faire le dixième de cela à l’égard du Prophète Mahomet.

 

On vient nous reprocher deux poids deux mesures, on vient nous reprocher d’alimenter l’humiliation séculaire des musulmans, c’est complètement faux. Il y a un éditorial de novembre 2005 dans mon dossier qui est intitulé « je reproche au christianisme d’être la plus barbare des religions ». On n’a pas reçu un demi-mail de protestations parce que les chrétiens se sont dit : c’est Charlie Hebdo. Cela fait quinze ans qu’on fait la même chose.

 

Charlie Hebdo n’aurait plus de raison d’être si on n’avait pas publié ces caricatures. Nous n’aurions pas pu nous regarder dans la glace, on nous aurait dit : vous faites dans la facilité. Pour les chrétiens ou les juifs, vous ne risquez rien, quand il s’agit des musulmans il n’y a plus personne. Nous aurions été face à une contradiction. Mais vous me direz : on peut être raciste, antichrétien et islamophobe. Le problème c’est que nous parlons aussi du dalaï-lama, serait-on bouddhaphobe ? On parle des sikhs, serait-on sikhophobe ? Des loubavitchs ?… En général les trois religions sont liées.

 

Vous voyez, dans celle-ci il y a Monseigneur Lustiger avec un air méchant, un rabbin avec un air beaucoup plus méchant et un imam avec un air encore plus méchant. Est-ce qu’il faut effacer l’imam ? Cela n’a pas de sens. Vous demandez un traitement de faveur, c’est le pire qui puisse arriver aux musulmans qui ne le demandent pas et qui n’ont pas demandé à ce qu’on parle en leur nom. On a fait état de la blessure de ces musulmans, mais on n’a pas été capable d’en amener un seul comme témoin qui nous explique en quoi consistait cette blessure. Nous, de l’autre côté, nous recevons – ces lettres sont publiées dans Charlie Hebdo – des milliers de témoignages de musulmans qui nous disent : on est avec vous.

 

Tout cela a un sens : c’est le combat de Charlie Hebdo pour la laïcité depuis toujours. Vous verrez à mon dossier des dizaines d’articles sur la défense de la laïcité. Vous verrez dans Charlie Hebdo, depuis longtemps, les dénonciations d’islamistes. On ne s’est pas réveillé avec ces caricatures de Mahomet. Ce que l’on vous demande aujourd’hui, c’est la plus formidable des restrictions à la liberté d’expression qu’on ait jamais demandée à un tribunal, pas seulement sous l’angle du blasphème, de la religion, des caricatures et de l’humour mais parce que le monde entier était à feu et à sang, le monde entier parlait de ces caricatures, on en entendait parler du matin au soir.

 

Et le peuple n’aurait pas eu le droit de les voir ? Qui peut décider de cela ? M. Gaiffe3 – je le remercie d’ailleurs – a eu un argument auquel je n’avais pas pensé. Il nous a dit : il y a eu des morts en prison parce qu’on n’a pas vu ces caricatures. Il a illustré mieux que personne que l’information était essentielle. Quand on ne voit pas, cela peut donner lieu à tous les fantasmes.

 

Nous avons publié ces caricatures en prenant de la distance avec celles-ci. L’identité du journal c’est sa couverture, c’est cela la ligne éditoriale du journal. Les caricatures ont été publiées par solidarité avec le journal danois, avec M. Lefranc4 qui venait d’être licencié et pour informer le public afin qu’il puisse se faire une idée par lui-même.

 

On me dit – c’est une théorie nouvelle –, France-Soir l’avait fait avant vous. Donc il y aurait un épuisement du droit à l’information dès la première publication, voilà un concept nouveau. À partir du moment où les lecteurs de France-Soir ont pu avoir accès à ces caricatures, plus aucun autre n’avait le droit d’y avoir accès. Même après nous, on a continué à les publier partout jusqu’à hier. Personne n’est poursuivi.

 

À Charlie Hebdo, nous vivons mal ce reproche et ce grief de racisme et d’islamophobie. Cela fait quinze ans que nous sommes de tous les combats antiracistes, quinze ans que nous combattons contre le Front national, qu’on dénonce les bavures contre les musulmans. Au moment où les Algériens venaient se réfugier en France, toutes les semaines dans Charlie Hebdo il y avait un quart de page réservé au curriculum vitæ des journalistes réfugiés en France pour leur permettre de trouver du travail. Nous sommes de tous les procès depuis quinze ans et aujourd’hui nous sommes accusés par des gens que nous n’avons jamais vus à côté de nous dans ces mêmes procès et qui nous qualifient de racistes et d’islamophobes. Nous le vivons d’autant plus mal que nous ne cessons de donner la parole aux musulmans laïcs. À chaque numéro de Charlie Hebdo, davantage peut-être qu’aucun autre journal, ils s’expriment dans nos colonnes. Ils se sont exprimés quasiment sur quatre pages dans le journal suivant celui ayant publié les caricatures. Le Manifeste des libertés a été publié avec les caricatures et il regroupe mille quatre cents musulmans. Qui va décider qui sont les bons et les mauvais musulmans ? Est-ce que c’est à la justice de le faire ? Les mauvais musulmans, ce sont tous ceux qui ont dit : vous avez raison de publier des caricatures ? Cela ferait d’eux des musulmans racistes et islamophobes ? Il y a ces intellectuels qui parlent dans Charlie Hebdo, tous musulmans maintenant devenus « islamophobes ».

 

Le Manifeste des libertés n’a été publié dans aucun autre journal, ses auteurs ont tenu à le publier dans Charlie Hebdo comme le fer de lance de la laïcité. C’était important. Et je remercie aussi les hommes politiques venus à l’audience, il était légitime que des hommes politiques5, des hommes qui défendent la République, viennent ici dire l’importance qu’ils accordent à ce procès. Ils sont venus ici pour dire à quel point ils étaient attachés à notre liberté, à quel point ils considéraient comme ridicules les griefs qui nous sont adressés. C’est toute la société française que vous allez qualifier d’islamophobe et de raciste.

 

Il y a eu des pétitions par dizaines ces derniers temps. Ces publications, ces hommes politiques, ces témoins, ces musulmans viennent nous dire : vous avez raison. Tous ceux-là il faudrait leur dire : vous avez soutenu un journal raciste et islamophobe. La laïcité, vous la verrez constamment dans nos colonnes. Nous avons été de tous les combats antiracistes et, parfois, nous nous sommes trouvés bien seuls.

 

J’aimerais répondre à l’argument de la liberté de croyance, c’est complètement hors sujet. En quoi trois malheureuses caricatures empêchent qui que ce soit de croire à ce qu’il veut ? En quoi cela empêche un musulman d’aller à la mosquée, un juif à la synagogue et un chrétien à l’église ? En quoi cela pose la question des cimetières musulmans ou de l’abattage des moutons ? En quoi cela agresse un croyant ? Nous essayons juste de rire, de discuter et de débattre. Peut-être que cela peut s’avérer blessant, nous ne le nions pas. C’est ainsi que se construit le débat, c’est ainsi que s’est construite la laïcité, c’est ainsi que s’est construit notre pays.

 

Vous verrez une caricature de Mahomet du xviie siècle en poisson. C’est le pire qu’on puisse imaginer. C’est une animalisation de Mahomet, une diabolisation. Elle date du xviie siècle, elle est publiée en France, republiée par le magazine Historia il y a deux semaines. Qu’est-ce que vous allez répondre à la Ligue islamique mondiale quand elle va vous demander de condamner Historia ? Historia va dire : on fait de l’histoire mais nous, nous n’avons fait que traiter l’actualité.

 

À chaque fois on vous dira : il y a des gens qui ont vu cela, qui ont été blessés, il faut respecter leur sensibilité, cela donne une mauvaise image du musulman. On n’en finira jamais. Les caricatures chrétiennes sur l’Église existent depuis le xiiie siècle, dans des formes extrêmement dures. L’histoire de la caricature en France est une noble histoire.

 

1834, Le Charivari avec la fameuse caricature de Louis-Philippe en poire. En 1892, une caricature anti-Christ, c’est le journal La Croix qui a été le premier grand journal à avoir ouvert ses portes à la caricature. 1893 Le Figaro, 1897 L’Aurore, 1929 Le Canard enchaîné tiré à 200 000 exemplaires. Depuis 1960, Charlie Hebdo, avec Le Canard enchaîné, représente cette tradition de caricature dans notre pays. En 1905, vous verrez des caricatures de l’Église, elles sont particulièrement violentes. Vous verrez des prêtres enfoncer des crucifix dans la tête des enfants, des évêques transformés en porcs, des évêques qui défèquent sur le monde entier, vous verrez tout cela à mon dossier.

 

Il y a une tradition de la caricature évidente. Vous nous demandez de l’abandonner. Par ailleurs cette tradition du blasphème est étroitement liée, depuis toujours, au combat pour la laïcité. Quel était l’argument à l’époque contre ces publications ? Il est frappant : « L’anticléricalisme satirique se développe par intérêt commercial. » Déjà en 1905 les mêmes arguments ! Quand on remue les tréfonds de l’âme humaine, c’est toujours les mêmes bassesses qui en sortent. Comment ce qui était possible en 1905 ne le serait plus en 2007 ?

 

1977 dans Charlie Hebdo : la face cachée du Christ. Vous avez Jésus sur la croix, de dos, fesses à l’air. Cela n’a pas été interdit. Vous voulez vraiment la même égalité de traitement ? Vous voulez vraiment qu’on ne vous fasse pas de faveur ? Jésus est un prophète comme Moïse. Nous n’aurions pas le droit de caricaturer Mahomet, pas plus que de caricaturer Jésus ou Moïse ? Cela pourrait ne pas avoir de fin.

 

Vous avez des parties civiles en forme de poupées russes : la partie civile respectable, modérée, qui a eu des combats courageux, qui s’est retrouvée dans une position politique que je ne comprends pas. On dit qu’il y avait un enjeu politique. S’il y avait eu une véritable émotion de la communauté musulmane française, on aurait poursuivi le lendemain, or on a attendu cinq mois. 18 juillet, poursuite par la Mosquée de Paris. Je ne sais pas, je ne veux pas savoir ce qui s’est tramé pendant ce temps-là.

 

Je voudrais juste remarquer que, vraiment, c’est un mauvais procès de nous dire que nous sommes islamophobes, racistes, que nous ne traitons pas tout le monde de la même manière, que nous empêchons quiconque de croire à ce qu’il veut et de pratiquer la religion qu’il veut.

 

En 1835 la censure préalable des caricatures est restaurée. En 1881 vous avez tout un débat sur cette question des caricatures. Le rapporteur de la loi de 1881, M. Eugène Lisbonne, intervient pour affirmer qu’il n’y a aucune raison de les traiter différemment que l’écrit, que c’est un mode de communication de pensée important, qu’il est temps de mettre un terme à toute restriction en matière de caricatures. C’est sur tout cela que vous voulez nous faire revenir. Vous avez dit qu’il y avait une boîte de Pandore dans votre dossier, la boîte de Pandore est de votre côté.

 

On fait ce parallèle avec les Juifs, on l’a fait dans les communiqués de presse, aujourd’hui encore. On nous dit : pourquoi les Juifs ont-ils leur loi contre le négationnisme ? C’est dit noir sur blanc dans le communiqué de presse de M. Boubakeur, vous le verrez, c’est l’argument habituel. Par ce biais on nous demande aussi de remettre en cause tous nos fondements philosophiques puisqu’il faudrait mettre sur le même plan des croyances (en Dieu) et un fait historique (l’Holocauste). Abandonnons toute notre construction intellectuelle et toute notre culture, notre nature, abandonnons Spinoza, Diderot, Voltaire et Nietzsche.

 

Si, comme le dit le Recteur Boubakeur, il faut afficher la volonté de réagir dès qu’il est porté atteinte à la dignité des musulmans, si les organisations musulmanes agissent en justice dès qu’elles se sentent lésées, on va se voir très souvent, ces procès ne vont plus finir !

 

Ensuite vous aurez les associations juives qui vont vous dire : dès qu’on critique Israël, attention, on me critique moi. On va vous demander de condamner tous les journaux ayant reproduit les propos du pape à Ratisbonne. Ce sont les propos du pape, ce n’est pas Charlie Hebdo, cela a légèrement plus d’impact.

 

Or, les propos du pape font un parallèle extrêmement dur entre l’islam et la violence. On va vous dire comme aujourd’hui : vous ne pensez pas à tous les musulmans morts pour la France. Beau prétexte que d’invoquer la mémoire des morts pour réduire la liberté d’expression. Quelle infamie… On va vous dire à chaque foi : notre foi est blessée, on ne doit pas porter atteinte à nos sentiments religieux.

 

La deuxième partie de ma plaidoirie sera plus rapide que la première. Vous nous dites que vous ne supportez pas les atteintes à vos sentiments religieux. Vous avez pourtant une sensibilité très subjective en matière de caricatures et de respect de la religion parce que certaines caricatures existent dans le monde arabe. Il y en a tous les jours – vous verrez l’ouvrage de Dan Kotek –, il y en a tous les jours sur les Juifs ! Et il n’y a aucun procès. En Arabie Saoudite, il y a des caricatures, il n’y a pas de procès. En Égypte, au Pakistan, en Iran, on n’entend jamais parler de procès.

 

Le procès, il a lieu ici. Personne ne vous dénie le droit d’engager des procédures, bien au contraire. Mais l’hypocrisie et l’imposture sont devenues des armes pour certains, de véritables armes. On nous dit que le président Chirac a parlé d’une provocation, c’est l’argument principal du dossier de presse qui a été diffusé par la Mosquée de Paris. On vous a cité ce qu’avait dit le président Chirac à l’égard de M. Rushdie6. Il y a évidemment une certaine constance dans les déclarations de M. Chirac, sauf que, quelques années plus tard, il a reçu M. Salman Rushdie, il a déroulé le tapis rouge et lui a remis la Légion d’honneur. Quand on a demandé à M. Rushdie : « Avez-vous oublié ce que le président Chirac a dit de vous ? » Il a dit : « Je n’ai pas oublié ; lui, il semble que si. »

 

Puisque le président de la République semble être une référence pour les plaignants, je voudrais vous citer les propos de M. Chirac en 1991 :

 

« Notre problème, ce n’est pas l’étranger, il n’y a pas plus d’étrangers qu’avant la guerre, ce ne sont pas les mêmes, cela fait une différence. On voit des Espagnols, des Portugais travailler chez nous, cela pose moins de problèmes que d’avoir des musulmans et des Noirs. »

 

Alors quand vous invoquez comme soutien ce que dit le président Chirac, quand vous nous poursuivez, nous qui sommes depuis quinze ans de tous les combats antiracistes, vous n’êtes ni très cohérents ni convaincants.

 

L’UOIF ! C’est intéressant de voir ce que dit le mentor de l’UOIF, M. Qaradawi. C’est extrêmement intéressant dans le cadre de ce procès. M. Qaradawi qui est le seul imam du monde à avoir autorisé les attaques kamikazes contre les civils dit :

 

« L’islam retournera en Europe en conquérant et en vainqueur après avoir été expulsé deux fois. Je soutiens que, cette fois, la conquête ne se fera pas par l’épée mais par la prédication et l’idéologie. »

 

Alors si vous voulez nous culpabiliser, vous n’y arriverez pas car nous tiendrons bon sur nos principes, parce qu’il y a une mobilisation de tout le monde. Les cinq cent mille lecteurs de Charlie Hebdo ne disent pas autre chose.

 

Vous avez essayé de dire que nous avions besoin de sous, rassurez-vous, ce n’est pas le cas. Je transmets une attestation du commissaire aux comptes qui dit que cela fait quinze ans que nous faisons des bénéfices. J’ai transmis une attestation des tirages de Charlie Hebdo. Nous n’avions pas prévu ce qui allait se passer.

 

Je dois reconnaître quand même à l’UOIF une certaine constance : déjà en 1989 elle vous demandait l’interdiction judiciaire des Versets sataniques.

 

Quant à la Ligue islamique mondiale, elle est irrecevable à agir mais il faudrait aussi renoncer, pour faire plaisir à ses représentants qui ne représentent que très peu de monde, à nos principes juridiques. Je m’élève vraiment contre le mauvais sort qu’on fait aux musulmans. Ils en ont marre qu’on parle à leur place, qu’on leur dénie le droit à l’humour, y compris le droit de rire de leur Dieu et même de leur Prophète, en tout cas les musulmans français.

 

L’objectif est politique. Cela m’a navré de voir le Recteur Boubakeur, dans son communiqué de presse, se reporter à la Déclaration des droits de l’homme du Caire qui définit la liberté d’expression de manière un peu particulière. C’était là le but politique des organisateurs des manifestations : instaurer un code de bonne conduite des médias.

 

Aujourd’hui nous avons des politiques avec nous. À l’époque nous nous sommes sentis seuls face au discours qui régnait et le discours qui nous inquiétait beaucoup c’était : la liberté d’expression c’est bien, mais faisons attention à ne blesser personne, ce qui ne veut rien dire. La liberté d’expression ne peut pas être, par définition, indolore, elle ne peut pas se réduire à un fétu de paille de ce qui est complètement consensuel. Alors quid de cette déclaration du Caire qu’on veut nous imposer ?

 

« Article 22 : tout le monde doit avoir le droit d’exprimer librement son opinion, de telle sorte qu’elle ne soit pas en conflit avec la charia. »

 

Et encore :

 

« L’information est un impératif vital pour la société mais il est prohibé de l’utiliser et de l’exploiter pour porter atteinte au sacré, à la dignité du Prophète. »

 

Quand vous lisez cela, c’est le programme de l’UOIF. Il faudrait donc interdire Sade qui a tué Jésus, Lautréamont qui le représente ivre mort, Renan qui lui a dénié sa paternité. Il faudrait interdire Dante qui, dans le huitième cercle de La Divine Comédie, a éventré Mahomet, et a fendu en deux la tête du Prophète Ali. Il faudrait interdire tout cela. Vous allez avoir tous les jours la Ligue qui va vous dire : cela nous fait de la peine, cela nous a blessés, ce n’est pas possible. Il faudrait interdire le darwinisme dans les écoles. J’ai écrit cela il y a une semaine. Entre-temps l’actualité m’a rattrapé et un manuel d’inspiration musulmane refutant le darwinisme a été envoyé dans les écoles7. Il faudra donc changer les manuels scolaires. Ce n’est pas si irréel que cela, ces procès n’existent pas encore en France mais ils existent aux États-Unis. Là-bas, ils sont engagés par des chrétiens.

 

Il faudrait interdire les concerts de Madonna. En Hollande, il y a des chrétiens orthodoxes qui ont voulu interdire les concerts de Madonna. Il faudrait interdire Voltaire. Il faudrait interdire aussi les musées, une bonne partie de nos tableaux, comme ceux dont on a demandé le retrait à la Tate Gallery, il ne faudrait plus représenter Idoménée de Mozart. Tout cela existe déjà, nous sommes dans ce cauchemar, l’argument sera toujours le même.

 

Vous verrez aussi qu’il va falloir interdire Amnesty International. Il y a quelques semaines à peine, Amnesty International, qui n’est pas un repaire d’islamophobes ou, là encore, j’ai loupé un épisode, a publié un ouvrage pour ses cent cinquante ans et a demandé à des illustrateurs, dessinateurs du monde entier d’illustrer l’article 19 de la Déclaration universelle des droits de l’homme. Cet ouvrage a été publié il y a deux semaines. Vous ne regarderez pas la page de droite, elle a été scénarisée par votre serviteur et dessinée par un islamophobe présent dans la salle, M. Charbonnier.

 

Vous regarderez par contre celle de gauche, l’article 19 dessiné par un auteur allemand, Ralf König, qui a illustré la liberté d’expression ainsi :

 

« Paris, au prochain salon de la mode, liberté d’expression, liberté de la presse et humour satirique se présenteront sous l’aspect d’une tolérance exemplaire. » Et vous voyez trois femmes voilées défiler.

 

C’est beaucoup plus tendancieux à la limite, ce n’est pas tant un symbole religieux, le voile. Ce que l’auteur a voulu dire, c’est que la liberté d’expression est voilée. Qu’est-ce que vous allez invoquer pour demander l’interdiction de cela ?

 

Ce que vous demandez correspond à la définition même du blasphème. Une chose intéressante, c’est qu’au Yémen – on n’en a pas beaucoup parlé – les journaux qui ont diffusé ces caricatures, parce qu’il y en a eu, ont été condamnés et les journalistes emprisonnés l’ont été pour blasphème. Comment ce qui peut s’appeler blasphème au Yémen pourrait s’appeler d’un autre nom ici ? Des journalistes jordaniens pour la même chose que ce qui nous est reproché aujourd’hui ont été emprisonnés… pour blasphème.

 

Comment prétendre qu’il pourrait y avoir la moindre ambiguïté dans cette publication de Charlie Hebdo alors qu’il y avait l’éditorial de M. Philippe Val ? C’est un point essentiel.

 

Les caricatures sont publiées avec les propos de M. Val selon lesquels les principales victimes de l’islamisme sont les musulmans. Comment faire abstraction de cela ? Comment apprécier ces dessins sans tenir compte du texte du Manifeste des libertés qui explique aussi les choses ?

 

Vous verrez aussi que le rire dans l’islam existe depuis huit siècles. Je pense en particulier aux aventures de Nasr Eddin Hodja. Depuis huit siècles c’est l’équivalent de notre Guignol, cela existe dans tous les pays arabes. Les musulmans aussi savent rire d’eux-mêmes et savent blasphémer. Cela ne plaît pas à ceux qui veulent d’ailleurs interdire cette culture populaire vieille de huit siècles.

 

Si vous devez condamner, il faudrait condamner tous ces journalistes, comme Claude Imbert et Jean-François Kahn, tous ces intellectuels qui sont devenus racistes, islamophobes, comme Saïd Sadi qui voulait venir témoigner devant vous mais qui est retenu par un congrès à Alger, celui auquel M. Bayrou devait assister. Président du Rassemblement pour la culture et la démocratie, le principal parti politique d’Algérie et, certains l’espèrent, le prochain président de ce pays, 308 fédérations, 9 000 cellules politiques, 75 000 cadres, il a toute la légitimité pour s’exprimer et il nous dit dans son attestation parce qu’il a tenu à témoigner :

 

« Pour le musulman que je suis, cet incident appelle deux remarques fondamentales :

 

« Du côté musulman, il est difficile de ne pas voir l’abîme qui sépare le refus de nos dirigeants à respecter nos droits et notre dignité quand il s’agit d’exprimer un point de vue libre dans nos pays et leur empressement à stimuler notre susceptibilité quand il s’agit de déclencher la fureur contre “l’ennemi extérieur”.

 

« Dans mon pays, les trois partis constituant la coalition gouvernementale, bénéficiant de tous les moyens de l’État, n’ont pas pu rassembler plus de quatre cents personnes à Alger, dans une salle capable d’en accueillir dix mille [contre les caricatures].

 

« Décoder le raisonnement qui a servi de support à cette démarche peut, à peu près, se résumer comme suit : les critiques ciblant Jésus-Christ ou Moïse sont acceptables parce qu’elles s’adressent à un public capable de saisir la distance qui distingue l’ironie de l’agression. Cette subtilité étant inaccessible aux croyants de l’islam, la même action tombe dans le registre de la provocation. Peu importe le degré où on lit l’arrière-pensée qui produit ces sophismes. Je le dis brutalement, ils relèvent d’une lâcheté intellectuelle, par ailleurs vaine, puisque certains de ces acteurs pensent protéger leurs cités en sanctifiant l’instinct grégaire des musulmans.

 

« Ils relèvent aussi d’un racisme sournois car, en définitive, ils condamnent le musulman à un atavisme le rendant réfractaire à l’humour, au recul sur soi et à la maîtrise de ses réactions épidermiques.

 

« Mon propos n’est pas de nier, ici, le retard culturel qui sévit dans la société islamique. Ce handicap sera dépassé par le courage et l’intelligence des musulmans ou ne le sera pas. L’islam a besoin de respect et de réformes et non de condescendance et de cynisme. »

 

C’est un musulman qui nous dit cela. Vous verrez toutes ces attestations d’intellectuels. Le journal islamiste du Yémen Al-Balagh a estimé que les régimes musulmans ont fait plus de mal au Prophète que les dessinateurs danois :

 

« Les Arabes doivent boycotter d’abord leurs propres régimes. Ils nous doivent des excuses pour les actes de torture qu’ils commettent contre des citoyens paisibles, l’emprisonnement d’intellectuels et la corruption à haute échelle dont ils se sont rendus coupables. Ces régimes feraient mieux de respecter d’abord l’islam avant de critiquer les autres. »

 

On écrit cela au Yémen et pendant ce temps-là on attaque Charlie Hebdo en France ! J’aurais voulu citer tous ces intellectuels musulmans, je ne le peux plus. Vous verrez les propos de Mohamed Cassini, ce sont les lumières de l’islam et nous l’espérons tous, ils seront l’avenir de l’islam. Ce sont des intellectuels respectés, qui se battent dans leur pays et c’est souvent difficile. Ils sont parfois emprisonnés et ils nous disent tous : s’il vous plaît, ne nous laissez pas tomber, ce procès est important aussi pour nous. Il y a deux semaines, au Maroc, un journal a été interdit parce qu’il avait publié des blagues contre la religion. Quel serait l’effet si leurs gouvernements pouvaient dire : vous voyez le pays des droits de l’homme, le pays de la liberté d’expression condamne pour racisme dès qu’on parle du Prophète. Pourquoi n’iriez-vous pas en prison ? À votre place8, je prierais pour que le tribunal fasse tout pour soulager votre conscience.

 

Le MRAP a décidé de ne pas nous poursuivre parce qu’il a tenu compte de nos traditions satiriques. La Ligue communiste révolutionnaire elle-même qui, pourtant, partage parfois le discours sur l’islamophobie, nous soutient. La LICRA, la Ligue des droits de l’homme, tout le monde nous soutient. Ce serait dire à la société française : vous êtes tous islamophobes, vous êtes racistes, vous soutenez des caricatures racistes.

 

Je terminerai par une phrase – pardonnez-moi d’avoir été si long, j’avais beaucoup à dire et j’en avais gros sur le cœur des accusations formulées à notre encontre. Pour défendre ce journal depuis quinze ans, en connaître ses orientations, ces reproches, nous ne les méritons pas.

 

Je finirai donc par une seule phrase, celle d’un des plus prestigieux universitaires tunisiens, professeur à l’Université de Tunis, M. Hamadi Redissi. Au moment des caricatures, au moment où cette caricature de Mahomet avec la bombe dans le turban a été publiée, il s’est adressé à l’Occident, de Tunis, et il l’a fait avec courage pour nous dire ceci :

 

« Vous ne devez pas renoncer à la libre critique. Si vous cédez, ce sera fini. »






  

  
    1. Référence au procès ayant opposé Michel Houellebecq à quatres associations musulmanes pour injure envers un groupe de personnes à raison de leur religion. L’écrivain a été relaxé par la 17e chambre du TGI de Paris en octobre 2002.

  
  
  
    2. Association catholique intégriste liée au Front national.

  
  
  
    3. Condamné pour avoir assassiné sa femme, M. Gaiffe, incarcéré, s’était invité au procès comme partie civile.

  
  
  
    4. Directeur de publication de France-Soir.

  
  
  
    5. François Hollande et François Bayrou.

  
  
  
    6. Deux jours après qu’un millier de personnes ont défilé à Paris aux cris de « À mort Satan » (26 février 1989), Jacques Chirac déclarait : « Je n’ai aucune estime pour M. Rushdie. J’ai lu ce qui a été publié dans la presse. C’est misérable. Je n’ai aucune estime pour ceux qui utilisent le blasphème pour faire de l’argent. »

  
  
  
    7. L’Atlas de la Création a été massivement envoyé dans les collèges avant que le ministre de l’Éducation n’intervienne. (AFP, 2 février 2007.)

  
  
  
    8. Je m’adresse là aux parties civiles.

  
  

PLAIDOIRIE DE

Me GEORGES KIEJMAN



Monsieur le Président,

 

Je savais bien que je n’aurais pas dû venir, finalement c’est toujours par les siens qu’on est trahi. J’ai cru que Richard Malka était un de mes enfants spirituels. Spirituel il l’a été. Hélas, j’aurais dû me méfier de quelqu’un qui est un peu comme le bâtard de Philippe Val et de Cabu réunis, depuis trop longtemps un enfant de Charlie Hebdo. Il m’avait fait une promesse qu’il n’a pas tenue. Il m’avait dit : je serai ennuyeux, tu seras drôle, même à une heure tardive tu y arriveras.

 

Ce n’est pas possible et, finalement, je vais essayer de faire comme Me Bigot, énoncer quelques jurisprudences filandreuses dont on peut espérer que vous vous souviendrez qu’elles sont les vôtres, que vous ne pouvez pas les trahir, même avec un nouveau président.

 

Ce qui compte dans cette affaire, c’est que c’est passionnant à cause de l’arrière-plan intellectuel, politique nouveau car c’est une revendication de discrimination voulue par les associations plaignantes mais sur le plan du droit la décision que vous rendrez, qui sera, évidemment conforme, je l’espère, aux réquisitions de Madame le Procureur, ne peut être qu’une décision qui confirmera tout ce que vous avez construit jusqu’ici. Nous devons en être totalement convaincus.

 

Ce qu’on vous demande, ce qu’on espère de vous en face, de l’autre côté de la barre, c’est que vous reviendrez sur ce que vous avez décidé hier, avant-hier, semaine après semaine, décision après décision, c’est-à-dire protéger la liberté non pas parce qu’elle est une liberté sans limites mais protéger la liberté en fixant le plus loin possible d’elle ses limites et en montrant qu’elle pouvait s’épanouir malgré ces limites.

 

Très rapidement, en tout cas le plus rapidement possible, je ne peux qu’invoquer ce que vous savez déjà, l’article 11 de la Déclaration des droits de l’homme, l’article 1er de la loi du 29 juillet 1881, l’article 10 alinéa 1er de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et du citoyen.

 

Il a déjà été rappelé par Richard Malka qu’on avait, au cours de l’Histoire, à la fois tenté de réprimer la caricature, notamment sous Louis- Philippe à partir de la fameuse affaire du dessin de la poire, qu’on avait renoncé à la réprimer en 1881, qu’il a fallu attendre le régime de Vichy pour qu’il faille soumettre à nouveau à autorisation préalable de la censure centrale la reproduction des traits du maréchal Pétain qui, pourtant, n’avait que des liens très lointains avec Mahomet.

 

La loi sur le rétablissement de l’égalité républicaine a supprimé tout cela. Je ne peux vous rappeler des textes que vous connaissez par cœur. Plus important peut-être est de vous rappeler ce que vous avez créé dans la construction de la jurisprudence. Une partie de cette jurisprudence ne vous appartient pas, évidemment, bien qu’elle s’impose à vous, la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme.

 

Me Bigot a cité plusieurs arrêts, il n’a jamais dit sur quels faits d’espèce ces arrêts étaient construits. Vous prenez l’arrêt Otto Preminger Institut contre Autriche du 20 septembre 1994. C’est un arrêt qui se refuse à censurer la justice autrichienne qui a condamné l’Institut Otto Preminger pour un film. Pourquoi ? Parce que dans ce film Dieu le Père est présenté comme un idiot sénile et impotent, le Christ comme un crétin et Marie Mère de Dieu comme une dévergondée au langage correspondant alors que l’eucharistie est tournée en ridicule.

 

Ce n’est pas seulement parce qu’on a été très loin dans la critique de la religion que cet arrêt de la Cour européenne a refusé de censurer cette décision autrichienne, c’est aussi parce que la jurisprudence de Strasbourg tient toujours compte du fait que la législation nationale prévoit ou ne prévoit pas l’atteinte à la morale religieuse.

 

On vous l’a dit, c’est un fait acquis, le blasphème n’existe plus en France. L’atteinte à la morale religieuse a été poursuivie pour la dernière fois au xixe siècle contre Baudelaire. C’est vraiment très ancien, très lointain. La cour de Strasbourg dit que, dans une certaine mesure, lorsqu’on est arrivé à un haut degré de profanation, il faut faire confiance à la législation nationale pour interpréter le fait.

 

Si le blasphème a été maintenu par un État c’est que, précisément, sa société exige ce respect tandis que nous, on vous l’a dit, notre Constitution dispose que nous sommes depuis longtemps une République une, laïque et indivisible. Donc il n’est pas nécessaire au fonctionnement de notre démocratie de protéger la religion en tant que telle, notre législation ne le prévoit pas.

 

C’est pourquoi je me reporte à un deuxième arrêt cité par Me Bigot, l’arrêt Wingrove contre  Royaume-Uni du 25 novembre 1996, s’agissant d’un film intitulé Visions of Ecstasy. Qu’est-ce que montrait ce film ? C’était un film à caractère sexuel. Le sexe a toujours l’air d’être l’ennemi principal de la religion, ce qui ne m’a jamais frappé dans ma pratique personnelle. Ce film se déroulait entre sainte Thérèse et le Christ, d’où ces visions d’extase. J’ai une grande admiration pour sainte Thérèse, mais là elle exagère, elle était assise à califourchon sur le corps du Christ crucifié. Comme au Royaume-Uni aussi il existe une législation sur l’atteinte à la morale religieuse, qu’on l’appelle ou qu’on ne l’appelle pas le blasphème, là encore la cour de Strasbourg s’est inclinée.

 

C’est dans le cadre de cette affaire qu’après avoir rappelé la nécessité de respecter la liberté d’expression même lorsqu’elle pouvait être blessante pour les croyants, la cour a dit qu’il fallait mesurer l’ampleur que, dès lors qu’il y avait un haut degré de profanation évidemment, il méritait d’être sanctionné.

 

Le troisième arrêt, qui est l’arrêt I A contre Turquie, a provoqué de ma part une interruption car j’essayais d’obtenir de Christophe Bigot qu’il décrive ce qu’était le Prophète dans ces écrits que la cour de Strasbourg a trouvé susceptibles d’être sanctionnés par une amende très faible, mais même une amende de un franc c’était trop.

 

Dans cette affaire relative à la Turquie, le messager de Dieu, c’est-à-dire le Prophète Mahomet avec lequel nous sommes maintenant familiarisés, rompait le jeûne, là encore par un rapport sexuel, ce qui est vraiment dégoûtant et cela après le dîner et avant la prière. Il permettait le rapport sexuel avec une personne morte, ce qui est plus que dégoûtant, ou avec un animal vivant, ce qui est dangereux en période de grippe aviaire. Mahomet allait trop loin.

 

Chaque fois que l’on cite un arrêt où la cour de Strasbourg a l’air d’admettre qu’une décision de justice nationale ait pu sanctionner, plus ou moins symboliquement, une atteinte à des symboles de la religion c’est, d’une part, par cette référence à une législation appropriée qui n’existe pas chez nous et, d’autre part, parce que l’on a atteint un haut degré de profanation.

 

Enfin je termine avec l’arrêt Handyside contre Royaume-Uni en décembre 1976. Il ne s’agissait pas d’une atteinte à la religion, il s’agissait d’une atteinte à l’enfant dont nous considérons, à juste titre, qu’il doit être l’objet d’une certaine protection au moins jusqu’à sa puberté. Là, ce qui était sanctionné, c’était un livre qui outrageait les bonnes mœurs par l’incitation à la corruption et la dépravation des mineurs. Dans cette affaire où il n’était nullement question de respect des croyances, la CEDH n’a pas considéré que la mesure de confiscation prononcée par les juges anglais contre cet ouvrage constituait une violation de l’article 10.

 

Par contre, dès qu’il s’agit de se déplacer sur un autre terrain, sur le terrain du débat par rapport à un problème religieux, c’est l’arrêt Giniewski contre France que Madame le Procureur a bien voulu citer avant moi tout à l’heure – je ne lui fais pas les mêmes reproches qu’à Richard Malka, elle n’est pas ma fille spirituelle bien que cela soit dommage –, dans l’arrêt Giniewski la Cour de cassation avait cassé les dispositions pénales de l’arrêt Giniewski dont on estimait qu’il avait été très loin en prétendant que la communauté des chrétiens avait sa part de responsabilité dans le génocide que l’on appelle aujourd’hui la Shoah, mais elle avait maintenu sa responsabilité civile.

 

La cour de Strasbourg a considéré que même sur le plan civil on avait eu tort de condamner Giniewski à un euro de réparation, que c’était là une condamnation disproportionnée – c’est l’expression employée – par rapport à ce qu’il avait fait et qui était la participation à un débat toujours ouvert et évoqué tout à l’heure qui concernait la responsabilité de Pie XII et de la hiérarchie ecclésiastique dans les événements entre 1940 et 1944.

 

La France a toujours échappé à ce genre de condamnation, sauf dans l’affaire Giniewski où on lui reprochait d’avoir condamné quelqu’un qui avait participé à un débat public. On peut dire que vous, vous avez profité, en quelque sorte, de la liberté totale que vous a laissée jusqu’ici la cour de Strasbourg.

 

Je vais citer quelques-unes des décisions par lesquelles effectivement s’est construite votre jurisprudence protectrice. Je me rappelle avec une certaine émotion – cela a été l’occasion pour moi devant la cour de renvoi de Dijon de rencontrer l’une des présidentes de ce tribunal, à l’époque une adolescente – d’un procès mené par l’AGRIF contre Jean-Luc Godard, procès qui a donné lieu à une décision de référé du président Drai qui ne passait pas pour un tendre à l’égard des profanateurs.

 

Je vais citer une décision rendue contre l’AGRIF qui avait poursuivi La Grosse Bertha auprès de laquelle Charlie Hebdo est un modèle de bon goût. Je vais citer une affaire encore menée par l’AGRIF contre Charlie Hebdo qui concerne la « bienvenue à un pape de merde », affaire l’AGRIF contre l’affiche du film Amen qui a fait l’objet de deux décisions au fond, l’une de ce tribunal puis une de la cour.

 

Je vais citer l’affaire qui opposait l’Union des étudiants juifs de France à quelques intellectuels parmi lesquels mon ami Edgar Morin qui avait commis un article assez maladroit dans le journal Le Monde qui est plus sérieux que Charlie Hebdo, une affaire contre Libération qui prouve que tout le monde peut se tromper même sous la présidence de Serge July. Je reviendrai rapidement sur ces décisions sans les lire ni les commenter.

 

Dans l’affaire l’AGRIF contre Jean-Luc Godard, on reprochait à Godard d’avoir réalisé un film intitulé Je vous salue Marie. On lui reprochait ce titre. Je ne me rappelle plus si c’était Me Tremolet ou Me Varaut qui sanglotait en disant « insulter Marie c’est insulter ma maman ». Ce que je sais, d’après les motifs décrivant le film, dans la décision concernant celui-ci, c’est que l’AGRIF prétendait qu’il fallait supprimer des passages obscènes et pornographiques mettant en scène le personnage de Marie invoquant sans conteste la Vierge Marie lorsqu’elle se tord nue sur son lit comme une hystérique en proférant des paroles ordurières. On peut admettre qu’une conscience catholique soit blessée.

 

Cela a donné lieu au début de cette jurisprudence protectrice. Comment s’exprimait le président Drai dans son ordonnance de référé bien avant qu’il devienne président de la Cour de cassation ?

 

« Attendu qu’en cet état, les associations demanderesses ne sauraient faire grief au réalisateur – hors toute publicité tapageuse, raccrocheuse et mensongère – de soumettre une œuvre à la critique et à la sanction du spectateur individuel qui prend l’initiative, en payant un billet d’entrée, d’engager un colloque singulier avec ladite œuvre ; qu’il doit en être ainsi notamment lorsque le spectateur individuel sait que l’œuvre relève du cinéma d’auteur et qu’il prend, par avance, le risque d’en accepter, sinon d’en subir, le caractère provocant ou même choquant pour ce qui forme le fonds intime de ses croyances : que cette démarche du spectateur ne saurait être entravée par celle d’associations déclarant agir au nom d’un intérêt collectif très vivement contesté en la présente espèce. »

 

C’est l’écho de ce que disait tout à l’heure Richard Malka. Charlie Hebdo, on sait ce que c’est, on n’est pas obligé de l’acheter.

 

Ce qui est intéressant, c’est que la cour d’appel a confirmé cette décision du président Drai mais que la Cour de cassation a cassé l’arrêt en disant que la cour d’appel avait ajouté une condition qui n’était pas prévue par les textes en invoquant l’absence de troubles manifestement illicites.

 

On nous renvoie devant la cour de Dijon. J’étais un jeune homme qui gardait le souvenir du chanoine Kir, je pensais que la cour de Dijon allait s’incliner. Pas du tout, la cour de Dijon a résisté, il n’y a aucun doute sur le fait que les termes qu’elle employait à l’époque pourraient être repris par vous.

 

« Attendu que si certains aspects sont de nature à heurter la sensibilité religieuse, il ne peut être sérieusement discuté que, même replacés dans leur contexte, certains propos du personnage prénommé Marie qualifiant Dieu de “con”, de “lâche” ou de “vampire” sont grossiers et relèvent d’une inutile provocation, ni que le comportement brutal du personnage qui a pour nom Gabriel ou celui, borné, de Joseph, le fiancé morfondu, sont aussi caricaturaux que faux par rapport aux Évangiles de Mathieu et de Luc, ni que sont choquantes les deux scènes où Marie se tord sur son lit telle une possédée ou encore celle où son fils, petit garçon, se livre sur sa personne à des attouchements explorateurs ni que soient outranciers plusieurs autres séquences ou dialogues du film.

 

« Mais attendu que si ces aspects sont de nature à heurter la sensibilité religieuse des adhérents des associations appelantes et intervenantes – qui ne sont pas représentatives de tous les courants du catholicisme –, ce film ne constitue pas une atteinte manifestement illicite au droit au respect de leurs croyances dès lors que la réprobation qui est la leur n’est pas unanime car elle n’est pas partagée par tous les catholiques, comme en témoignent plusieurs articles du journal La Croix… »

 

Il en est de même dans notre affaire où les plaignants ne peuvent prétendre représenter tous les musulmans.

 

Examinons l’affaire de La Grosse Bertha. C’est le comble de la vulgarité et de l’obscénité dirigées contre l’Église. On relève une femme nue, éventrée, un crucifix planté entre les cuisses, le pape sodomisé par un travesti, un prêtre plongeant un enfant dans les fonds baptismaux en déclarant « on a les moyens de te faire parler, sale gosse ».

 

Qu’est-ce que va dire finalement la deuxième chambre de la Cour de cassation ?

 

« Tous les dessins en cause tournent en dérision la religion catholique, les croyances, les symboles et les rites de la pratique religieuse mais n’ont pas pour finalité de susciter un état d’esprit de nature à provoquer à la discrimination, la haine ou la violence. »

 

Comment expliquer à quelqu’un qu’on blesse qu’on le fait, d’une certaine manière, pour son bien ? Comment vous convaincre, les uns et les autres, que, d’une part, nous vous aimons beaucoup, que le combat que nous menons devrait vous aider, un jour, à réformer une maison dans laquelle vous ne semblez pas avoir beaucoup d’autorité.

 

L’affaire Charlie Hebdo : « Bienvenue au pape de merde ». C’est de nouveau le lien avec le débat qui va, en quelque sorte, excuser la violence ou l’obscénité.

 

Les passages incriminés étaient les suivants :

 

« .. tu es l’allié de tous ceux qui voient dans la misère des uns la bonne affaire des autres ; répression de la joie de vivre, haine du plaisir… Tu as fait cause commune avec les intégristes musulmans. Vous êtes d’accord sur l’essentiel du programme : »

 

C’est prémonitoire cela quand même !

 

« … mort à la liberté, mort à l’émancipation, mort à la connaissance, mort à la culture, mort à l’égalité. »

 

Qu’a dit la deuxième chambre civile ?

 

« Il s’agit non d’attaques contre les fidèles d’une religion mais de critiques dont la virulence ne peut être appréciée qu’au regard du caractère ouvertement anticlérical et grossièrement satirique du journal Charlie Hebdo et qui, portant sur le rôle et les positions à travers l’histoire de l’Église catholique, en tant qu’institution représentée par le pape, relèvent d’un débat d’opinions qu’il n’appartient pas aux tribunaux d’arbitrer. »

 

Il y a l’affaire de l’affiche du film Amen où vous avez rendu une ordonnance extrêmement motivée, extrêmement savante sur le plan théologique. On reprochait à cette affiche d’avoir représenté une croix, à la fois la croix des chrétiens et la croix gammée, cela paraissait insupportable. Vous avez prôné une lecture ouverte en étant un des premiers à souligner que quand l’interprétation d’une offense n’est pas une interprétation uniforme, cela devait profiter à l’auteur dont l’œuvre est poursuivie.

 

Ce qui est certain c’est que cette chambre, sur le fond, a relaxé les prévenus et que la cour d’appel non seulement a confirmé le jugement de cette chambre mais a condamné l’AGRIF en considérant que son appel était abusif compte tenu de l’ordonnance de référé rendue, compte tenu de la décision de première instance rendue. Des dommages-intérêts pour procédure abusive, c’est extrêmement rare. En général, on dit que la partie a pu se méprendre sur l’étendue de ses droits.

 

Là encore, ce qui est intéressant c’est que les trois décisions rendues dans l’affaire Amen se réfèrent à des motifs différents. Je ne vais pas faire une analyse ici, c’est bien l’indication que peu importe le motif pourvu qu’on atteigne le but, le but étant toujours de sauver la liberté d’expression.

 

Maintenant, toujours sur la recherche de l’égalité de traitement, une affaire que j’ai perdue, que mon correspondant à la Cour de cassation a gagnée – il y a toujours un saint au-dessus de vous ! – l’affaire Edgar Morin à propos d’un article paru dans Le Monde où était très vivement critiquée la politique du gouvernement d’Israël. Il faut reconnaître que, par un dérapage de plume, mon ami Edgar avait été un peu maladroit.

 

Voilà le passage qui était visé :

 

« On a peine à imaginer qu’une nation de fugitifs, issue du peuple le plus longtemps persécuté dans l’histoire de l’humanité, ayant subi les pires humiliations et le pire mépris, soit capable de se transformer en peuple dominateur et sûr de lui, à l’exception d’une admirable minorité, en peuple méprisant ayant satisfaction à humilier.

 

« Les Juifs d’Israël, les Juifs qui furent victimes d’un ordre impitoyable imposent leur ordre impitoyable aux Palestiniens. Les Juifs victimes de l’inhumanité montrent une terrible inhumanité. Les Juifs, boucs émissaires de tous les maux, “boucs émissarisent” Arafat et l’autorité palestinienne, rendus responsables d’attentats qu’on les empêche d’empêcher. »

 

Ce sont des propos graves, on n’est pas sur le terrain de la plaisanterie. Nous nous présentons devant le tribunal de Nanterre qui considère qu’il faut faire une analyse extrinsèque des propos poursuivis en relevant que :

 

« Le sens, la portée des propos dénoncés et l’identification de ceux qu’ils visent ne peuvent être appréciés isolément de la réflexion globale dans laquelle procèdent les auteurs dans le texte publié où ils réagissent à la politique militaire du gouvernement israélien. »

 

Nous allons devant la cour de Versailles, et là j’en porte toute la responsabilité, l’arrêt est très sévère pour la critique d’Edgar Morin.

 

La cour de Versailles a retenu que :

 

« Le premier passage poursuivi imputait bien à l’ensemble des Juifs d’Israël le fait précis d’humilier les Palestiniens et d’en tirer une satisfaction en stigmatisant leur comportement à l’aune de leur propre histoire commune.

 

« Le second passage imputait également aux Juifs dans leur globalité, et au-delà même des seuls Juifs d’Israël, le fait de persécuter sous toutes les formes sous lesquelles ils ont eux-mêmes été persécutés le peuple palestinien.

 

« Ces deux passages sont au-delà de la polémique en ce qu’ils dressent un constat péremptoire diffamatoire de la nation juive par opposition à l’ensemble des Palestiniens et ce au-delà des seuls clivages traditionnels politiques, moraux, religieux.

 

« Que contrairement à ce que soutiennent les intimés, ces passages ne contiennent pas la critique virulente de la politique israélienne et ne trouvent pas de justification dans le paradoxe invoqué de la mise en comparaison des comportements subis par les Juifs et les comportements qui leur sont imputés. »

 

La Cour de cassation a cassé, elle a considéré qu’effectivement il fallait prendre en considération l’ensemble de l’article. Elle a ordonné une cassation sans renvoi dans des termes extrêmement lapidaires qui, là encore, devraient trouver leur écho dans votre décision.

 

« Les propos poursuivis, isolés au sein d’un article critiquant la politique menée par le gouvernement d’Israël à l’égard des Palestiniens, n’imputent aucun fait précis de nature à porter atteinte à l’honneur ou à la considération de la communauté juive dans son ensemble en raison de son appartenance à une nation ou à une religion mais sont l’expression d’une opinion qui relève du seul débat d’idées. »

 

On voit bien comment se construit cette forteresse autour de la liberté d’expression, il y a toujours la recherche de savoir si la personne qui se plaint est véritablement représentative. Il y a la recherche de savoir si on est dans quelque chose qui est une offense gratuite ou si c’est, en réalité, quelque chose de blessant qui s’inscrit dans le cadre d’un débat d’intérêt général.

 

J’en viens à une décision qui concerne le journal Libération. Il s’agissait d’une caricature du dessinateur Willem qui représentait le Christ nu, non pas protégé par un pagne comme on le voit d’habitude, mais vêtu d’un seul préservatif.

 

On peut considérer que par ce trait osé et vulgaire on va plus loin que dans la représentation de Mahomet avec un turban, chacun en conviendra.

 

Dans cette affaire, finalement, le journal Libération va être relaxé par une motivation de votre chambre. Je ne suis pas sûr que ce soit les deux assesseurs d’aujourd’hui qui étaient présents au moment des débats, mais je crois que c’est vous, Madame la Présidente Sauteraud et vous, Monsieur le Président Jean-Draeher, qui avez prononcé le jugement pour l’une des décisions que je vais citer.

 

« En dépit de la grossièreté qui s’attache à une telle représentation du Dieu des chrétiens, le dessin litigieux relève de l’opinion : son auteur entend dénoncer, aux premiers jours du pontificat de Benoît XVI, les prises de position du pape précédent ou d’une partie du clergé catholique sur l’utilisation du préservatif comme moyen de prévention du fléau du sida, en se situant volontairement sur le registre de la provocation et du scandale, lequel fait sans doute écho au sentiment que lui inspire la prohibition pontificale d’un tel moyen d’éviter la contamination.

 

« Le propos dans son ensemble, dont la représentation litigieuse du Christ n’est pas détachable, ne saurait être regardé comme visant à blesser l’ensemble des chrétiens ni même l’ensemble des catholiques, lesquels ne paraissent pas tous partager la doctrine du pape sur l’usage du préservatif, certaines conférences épiscopales nationales n’ayant, d’ailleurs, jamais repris à leur compte, en tout cas sous cette forme, les positions communément prêtées à Jean-Paul II sur le sujet. »

 

Le tribunal, la cour d’appel, la Cour de cassation, tout le monde approuve cette décision relative au dessin de Willem.

 

Je pourrais continuer à l’infini. Madame le Procureur a cité l’exemple de ce tract qui mettait en cause « la nuit de la sainte capote ». C’est la même chose. La cour de Toulouse croyait pouvoir condamner ce tract où l’on voyait une religieuse abondamment dévêtue portant une croix pectorale ornée d’un préservatif. La Cour de cassation, présidée par M. Combes, a cassé sans renvoi cet arrêt en considérant que l’on était resté dans le cadre de la liberté d’expression.

 

Enfin, une affaire dans laquelle je n’oserai pas dire que vous « avez trempé », la fameuse affaire de l’affiche de la Cène. On n’est même plus sur le terrain du débat d’idées car vous dites, d’ailleurs sans vous contredire par rapport aux principes que vous avez décidés dans Amen, qu’on n’est pas dans le cadre d’un débat public mais dans le cadre d’une démarche mercantile.

 

La cour vous approuve parce qu’elle trouve que ce but mercantile est pratiquement plus important que la forme qu’a prise cette affiche dont je vous rappelle qu’elle a remplacé saint Jean dont la silhouette m’a toujours paru ambiguë par une jeune femme qui revendique sa féminité et qu’il y a dans ce tableau aimable un certain nombre de poses libertines que beaucoup d’entre nous aimeraient partager.

 

Mais la Cour de cassation dit qu’il n’y avait rien dans cette affiche qui soit répréhensible et elle casse.

 

Toujours dans la recherche de l’égalité de traitement, ce sera la dernière décision que j’invoquerai pour montrer que, rassurez-vous, les Juifs non plus ne sont pas très bien traités, j’ai cité l’affaire Edgar Morin. Je cite maintenant une affaire qui se situe sur un terrain différent, celui de la création littéraire.

 

Même quand, comme moi, on ne veut pas juger certains excès de manière défavorable, on est choqué quand on lit Pogrom. Il y a là non seulement, à l’égard des Juifs, des propos d’une brutalité inouïe que même un imam intégriste ne tiendrait pas mais des scènes où l’on voit l’humiliation d’une jeune fille juive qu’on fait sodomiser par un molosse et où un intervenant qui s’appelle Mourad prend la place du chien. Cependant au seul motif de l’intention littéraire, vous avez relaxé les auteurs de Pogrom.

 

J’avance à pas de géant et j’en viens très rapidement à ce qui représente le cœur même de votre débat. Les principes sont clairs, on doit, dans toute la mesure du possible, protéger la liberté d’expression. Il vous appartient de déterminer jusqu’où on ne peut pas aller trop loin, et trop loin c’est vraiment trop loin quand on regarde les espèces dans lesquelles les auteurs des prétendues offenses ont été relaxés.

 

Quand j’ai regardé ce numéro de Charlie Hebdo, j’ai trouvé que c’était trop facile. Il faut vraiment être con pour voir dans cette couverture autre chose qu’un hommage à Mahomet. On dit : vous traitez de cons ceux qui l’aiment. Pas du tout. Il sait les distinguer les cons, il sait que ces cons ce sont les intégristes. Ce n’est pas la peine de chercher des interprétations savantes de ce que sont les intégristes. Ce sont des gens qui s’emparent de certaines parties du Coran, les versets belliqueux, en ignorant certains versets qui prônent la compréhension et l’amour.

 

Ce qui est l’objet de la douleur de Mahomet, c’est précisément que les intégristes se recommandent de lui, sinon quel sens aurait « débordé par les intégristes » ? C’est bien que ces intégristes font quelque chose que, lui, Mahomet, ne souhaite pas, c’est bien que, lui, Mahomet, condamne ces intégristes, que ces intégristes qui jouent les savants, qu’ils se nomment imams, docteurs ou ayatollahs, il les considère comme des « cons ».

 

Voilà une couverture dans laquelle on ne peut trouver aucune atteinte aux sentiments des musulmans pris dans leur ensemble.

 

Cette couverture a un autre mérite. Le fait que cette caricature de couverture soit l’œuvre de Cabu renforce sa valeur éditoriale. Si on fait une analyse pas seulement des dessins pris isolément mais de l’ensemble de la publication pour en comprendre le sens, ce que veut Charlie Hebdo est forcément indiqué par la couverture.

 

J’ai posé cette question hier à mon camarade François Hollande, nous n’avions pas préparé la réponse, il le dit lui-même : c’est un éditorial. C’est la pensée de Charlie Hebdo, ce que l’on va trouver à l’intérieur est justifié par la volonté de Charlie Hebdo d’informer sur un problème dont tout le monde parle. Je poursuis des intégristes que je tiens pour des « cons », moi, Mahomet. Cette couverture est une lumière qui éclaire les dessins qui sont à l’intérieur. Vous devez considérer que l’exclusion de l’ensemble des musulmans du groupe des intégristes confondus avec des « cons » vaut non seulement pour la couverture mais vaut forcément pour les dessins à l’intérieur.

 

Effectivement j’ai beaucoup apprécié, Richard, la manière dont tu as parlé de la photocopieuse de Me Szpiner. Tu aurais mieux fait de t’en prendre à lui directement.

 

Le dessin représentant Mahomet avec une bombe c’est un timbre-poste. Il doit être interprété à la lumière de l’éditorial de Philippe Val. Je ne vais pas le relire, il a été très bien lu par Madame le Procureur tout à l’heure et par Richard Malka, vous vous y reporterez, il est en page 3.

 

Quant au dessin représentant Mahomet avec une bombe dans le turban, l’interprétation de ce petit timbre-poste n’est pas facile. On voit que c’est un turban, un turban classique plus que musulman. C’est la juxtaposition de ce turban et de la bombe qui choque.

 

Il est évident que c’est la contribution à un débat : est-ce qu’on peut encore accepter que la religion serve de justification, d’encouragement, de sanctification à des actes d’une rare violence ? Il faut bien dire que nous sommes, depuis des années, confrontés à ce problème d’une violence qui prétend trouver ses sources dans le Coran, nous n’y échappons pas.

 

Je vais reprendre le dessin suivant, celui des jeunes vierges, vous allez voir qu’à chaque fois on bute sur les textes coraniques. Je ne reviens pas sur la première caricature, elle a été commentée amplement par Madame le Procureur, par Richard Malka, je reviens sur celle des kamikazes.

 

Tout le monde a compris que ces quatre musulmans, mal dessinés d’ailleurs, représentent des kamikazes qui sortent de leur attentat eux-mêmes tués et encore fumant de l’explosion. Effectivement il y a un personnage qu’on peut considérer comme étant Mahomet, peut-être un de ses collaborateurs, qui dit : « Arrêtez, arrêtez, nous sommes à court de vierges ! »

 

Comment est-ce qu’il faut interpréter cela ? Il faut l’interpréter en se rappelant que dans au moins six sourates – je suis sûr qu’il y en a plus – il est promis à ceux qui respecteront leur foi, qui respecteront Mahomet qu’au Paradis ils seront récompensés par des jeunes filles aux yeux noirs.

 

Je vais prendre une citation parmi d’autres. Le 11 septembre 2001 à New York on a pu retrouver dans la valise du chef des pirates de l’air, Mohamed Atta, valise qui, par mégarde, avait été embarquée sur un autre avion, un texte qu’on aurait également trouvé dans la voiture des autres participants à l’un des commandos, et ce texte était, en quelque sorte, un encouragement à l’action, un vade mecum. On y lisait quoi ?

 

« Sois heureux, optimiste et calme car tu t’apprêtes à effectuer un acte qui plaît à Dieu et qui l’acceptera (comme une bonne action). Ce sera, si Dieu le veut, le jour que tu passeras avec les femmes du Paradis.

 

« Quand l’affrontement commencera, frappe comme les combattants qui ne veulent pas retourner en ce monde-ci. Crie “Allah Akbar” car ces mots saisissent d’effroi le cœur de ceux qui ne croient pas. Dieu a dit : “Frappe au-dessus du cou et à toutes les extrémités.” »

 

Autre texte qu’on peut retrouver dans une sourate du Coran :

 

« Sache que les jardins du Paradis t’attendent dans toute leur beauté et que les femmes du Paradis t’attendent et qu’elles appellent “viens par ici ami de Dieu”, elles sont parées de leurs plus beaux atours. »

 

Ces femmes sont au nombre de 70. Pourquoi le chiffre de 70 ? Parce que certains kamikazes, avant de se livrer à des attentats réussis sur le territoire d’Israël, procèdent à des enregistrements vidéographiques qui, ensuite, seront diffusés en disant à leurs parents de ne pas se désoler, qu’ils vont vers leur martyre, que 70 vierges leur sont promises, tout ceci justifié dans mon dossier.

 

Je n’ai pas connaissance de tous les attentats qui ont eu lieu dans le monde depuis les dernières années mais si on prend les principaux : les attentats du World Trade Center, celui des Twin Towers, c’est 3 000 morts le 11 septembre 2001, l’attentat de Bali, 12 octobre 2002, 200 morts, 200 blessés, en Turquie, le 20 novembre 2003, 33 morts, 450 blessés, à Madrid 200 personnes meurent et on blesse au moins 1 500 personnes le 11 mars 2004.

 

Il faut rappeler les quatre attentats de Londres le 7 juillet 2005 : 50 morts et 700 blessés. 23 juillet 2005, les attentats de Charm el-Cheikh en Égypte : 88 morts et 150 blessés.

 

Le 31 août 2005, les États-Unis arrêtent quatre terroristes islamistes qui planifiaient des attaques de centres de recrutement et de synagogues.

 

Je vous rappelle qu’il y a deux jours dans Le Monde, la une était occupée par qui ? Les morts de Bagdad, une bonne centaine ce jour-là, ce qui justifiait qu’on le mentionne. Quand c’est simplement une ou deux dizaines, on n’en parle même plus. L’idée était que nos services spéciaux avaient mis au jour un projet qu’ils n’étaient pas en mesure de déjouer et qu’ils imputaient à un groupe salafiste.

 

On pourrait multiplier les exemples depuis des années. La réalité c’est qu’il n’y a pas un jour où on ne soit confronté non pas à la violence de l’ensemble des musulmans, aucun de nous ne dit cela, mais à la violence d’une minorité que la majorité est incapable de maîtriser. Après les déclarations d’amour que vous avez faites au sein de ce tribunal, je veux bien croire que si vous étiez capable de les maîtriser, vous l’auriez fait.

 

Il est évident qu’on ne peut que participer à ce débat. Pourquoi encore une fois ? Ce n’est pas l’islam seul.

 

Personne ne devrait ignorer les cinq piliers de l’islam. Je suis prêt à reconnaître que si Dieu existe, il est unique. L’aumône, l’obligation de faire le pèlerinage de La Mecque, c’est reconnu comme quelque chose de positif, ce n’est pas l’islam qui est en cause. Ce n’est pas non plus dans ce débat-là la violence en elle-même, c’est ce qui est mis au service de la violence, l’islam sanctifiant la violence, la bombe dans le turban. Tout va ensemble.

 

Ben Laden. On dit Ben Laden, cela n’est rien, cela ne représente rien. C’est un jeune homme qui a commencé par être financé par l’Arabie Saoudite avant d’être abandonné par elle quand il a voulu renverser le régime. C’est un homme qu’on n’a jamais osé critiquer au sein de l’islam. Dans la meilleure des hypothèses, on fait comme s’il n’existait pas.

 

Dans ma volonté de compléter votre bibliothèque pendant la durée du délibéré, je vais vous remettre « Al-Qaida dans le texte ». C’est hallucinant ! Nous allons lire au hasard.

 

« Tuer les Américains et leurs alliés, qu’ils soient civils ou militaires, est un devoir qui s’impose à tout musulman qui le pourra, dans tout pays où il se trouvera, et ce jusqu’à ce que soient libérées de leur emprise la Mosquée Al-Aqsa comme la grande Mosquée de La Mecque et jusqu’à ce que leurs armées sortent de tout territoire musulman, les mains paralysées, les ailes brisées, incapables de menacer un seul musulman, conformément à Son ordre, qu’Il soit loué, ainsi qu’à Sa parole. Nous appelons, si Dieu le permet, à tout musulman croyant en Dieu et souhaitant être récompensé par Lui à obtempérer à l’ordre de Dieu de tuer les Américains et de piller leurs biens en tout lieu qu’il les trouve, et à tout moment qu’il pourra. »

 

Ce n’est pas après l’invasion de l’Irak que ce texte de Ben Laden est diffusé, il est diffusé le 28 février 1998. La volonté de tuer au nom de Dieu est extrêmement ancienne.

 

Comment justifie-t-il sa volonté de tout détruire au Liban, comment l’idée lui est-elle venue de détruire les tours de l’Amérique ?

 

Que ce soit Ben Laden ou Al-Zarqawi dont on prétend qu’il est meilleur théologien que Ben Laden, c’est toujours la recommandation d’obéir à Dieu, de respecter le caractère universel du jihad. Si vous feuilletez cela vous verrez que c’est un livre qu’il faudrait désigner à la vindicte des associations plaignantes et qu’elles devraient poursuivre très vite.

 

Si nous ne combattons pas ensemble, vous et nous, pour que ce débat n’ait plus lieu d’être, alors qu’est-ce qu’on fait ? On baisse les bras, on attend, avec des propos lénifiants, on accepte cette situation inacceptable, on meurt côte à côte. Ce serait notre manière œcuménique de nous rapprocher les uns des autres dans les cercueils. C’est impossible.

 

Vos arguments, Me Djemai, sont un peu différents de ceux que vous avez donnés, il y a quelques années, alors que la monarchie hachémite n’avait pas encore compris que Ben Laden était un de ses ennemis principaux. Nous sommes tous sur ce terrain du débat, nous avons tous le devoir de combattre. Cabu et Philippe Val ont combattu avec les moyens non négligeables qui sont les leurs. Ce n’est pas cela qui arrêtera les massacres mais, au moins, ils auront été dénoncés.

 

L’islam et la violence. Cette violence, il suffit de prendre les quotidiens de demain, ceux d’hier, d’aujourd’hui, vous la verrez tout le temps. J’ai insisté sur cette idée que la réprobation des caricatures n’était pas unanime. Les musulmans pratiquants ne sont pas tous représentés par ces associations, ni les musulmans laïcs.

 

Le regret que je partage avec Richard Malka, c’est que le docteur Boubakeur ne soit pas avec nous dans cette tentative de rapprochement. J’aurais voulu pouvoir tenir de tels propos à l’égard de l’UOIF, c’est peut-être plus difficile. Cela aurait été très facile de les tenir à l’égard des pensées du docteur Boubakeur s’il était resté fidèle à lui-même.

 

Parmi les petits ouvrages que je vais remettre, il y a le livre d’Antoine Sfeir dans lequel on peut lire ces mots du docteur Boubakeur :

 

« Aujourd’hui plus que jamais les musulmans doivent sortir de la torpeur dogmatique, ankylosante pour vivre dans le monde tel qu’il est (…) Face à ces constats, le mirage le plus dangereux qui les menace est sans nul doute celui de l’intégrisme religieux. »

 

Et encore :

 

« Le constat est accablant. Des milliers de victimes mortes sans savoir pourquoi… »

 

En novembre 2006, le docteur Boubakeur laissait publier ce texte. Aujourd’hui il dit qu’il ne peut que dénoncer le rapprochement de l’islam et de la violence.

 

Pourtant il a encore auprès de lui un de ses collaborateurs, Soheib Bencheikh, ancien mufti de Marseille, docteur en sciences religieuses qui lui écrit encore pour dénoncer les responsables de la communauté musulmane qui participent à la dégradation de la situation.

 

J’ai vraiment été trop long et encore je n’ai évoqué que les massacres collectifs, j’aurais pu parler de la violence faite aux femmes. Je ne sais si vous aurez le temps de lire le livre de cette femme qui est l’objet d’une fatwa, cette députée néerlandaise qui ne vit qu’entre plusieurs gardes du corps. J’aurais dû évoquer la violence faite aux femmes et aux homosexuels.

 

Voilà un homme, le docteur Fouad Alaoui, qui est le vice-président de l’UOIF. On a dit de lui : il a des idées qui sont mauvaises, il a des idées qui sont bonnes. Je suis désolé, il y a des gens dont les idées sont suffisamment méprisables pour que, précisément, ils deviennent non seulement des êtres dangereux mais infréquentables.

 

Je cite son interprétation du Coran en ce qui concerne l’homosexualité :

 

« Est-ce que les deux partenaires reçoivent le châtiment du fornicateur ? Est-ce que l’on tue l’actif et le passif ? Par quel moyen les tuer ? Est-ce avec un sabre ou avec le feu ? »

 

Je vous fais remarquer, Madame le Procureur, que depuis 1972 nous avons complété notre arsenal répressif, qu’il y a maintenant des dispositions sur les gens qui appellent à la discrimination d’une communauté en raison de l’orientation sexuelle de ses membres. Ce livre vient de sortir avec la bénédiction et le soutien de l’UOIF.

 

Si vous prononcez une peine même symbolique de l’ordre de un franc qui avait été imposée à Giniewski dans le cadre d’un autre débat, si vous laissiez interpréter votre jugement comme ayant dit que, précisément, la limite est en deçà de ce qui était jusqu’à maintenant autorisé, autrement dit si vous détruisiez la jurisprudence qui existe aujourd’hui, que la 17e chambre a construite pas à pas, non seulement vous encourageriez les gouvernements les plus répressifs, mais vous mettriez fin à une époque bénie, celle où nous pouvions dire, les uns et les autres, ce que nous pensons.

 

Il s’agit de savoir si vous allez respecter le fruit d’une histoire et d’une révolution, la liberté de penser.

 

M. Le Président. — M. Val, avez-vous quelque chose à ajouter ?

 
			




M. Val. — Je voudrais juste ajouter que je remercie les témoins qui ont défilé à cette barre pour la qualité de leurs interventions qui nous a permis de mettre les débats au niveau où nous espérions qu’ils seraient.

 

Je regrette juste que ce débat ait lieu devant un tribunal, j’aurais préféré qu’il se joue ailleurs comme il avait été prévu primitivement avec Dalil Boubakeur dont je n’ai toujours pas compris le retournement brusque, quelques jours après la publication des caricatures, tellement brusque qu’il demeure pour moi quasiment mystérieux. Néanmoins j’invite toujours et le plus fraternellement du monde le docteur Boubakeur à continuer ce débat, s’il le veut, dans les pages de Charlie Hebdo, afin que nous contribuions ensemble à faire mentir la théorie du choc des civilisations et à dénoncer l’inimitié programmée, même si parfois, et il faut le regretter, les religions ne nous y encouragent pas. L’humanité doit être placée au-dessus des religions, cette humanité dont je désire qu’elle nous rassemble, Dalil Boubakeur et moi, pour faire avancer la cause de la fraternité et de l’amitié entre les peuples.

 

Je pense par ailleurs que la décision que vous allez prendre va être suivie avec le plus grand intérêt. Ce n’est pas seulement la liberté de Charlie Hebdo qui est en cause mais celle de la presse, des artistes, des créateurs, des intellectuels, en France, en Europe et partout dans le monde.





TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE
DE PARIS

17e chambre

 

o

 

Affaire Société des HABOUS

c/ Charlie Hebdo

 

o

 

Jeudi 22 mars 2007










SOCIÉTÉ DES HABOUS ET DES LIEUX SAINTS DE L’ISLAM UNION DES ORGANISATIONS ISLAMIQUES DE FRANCE

  
    
      
        
          
          
          
          
          
            
              	c/


              	Extrait des minutes du Greffe du


            

            
              	VAL


              	Tribunal de Grande Instance de PARIS


            

          
        

      

    

    






      République française

        Au nom du Peuple français

      TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PARIS

    

    
    






      17e chambre

      
        
          
            
            
            
            
            
            
              
                	N° d’affaire : 0621308076


                	Jugement du 22 mars 2007


                	n° : 1


              

              
                	Affaire jointe : 0620808086


                	


                	


              

            
          

        

      

      NATURE DES INFRACTIONS : INJURES PUBLIQUES ENVERS UN GROUPE DE PERSONNES EN RAISON DE LEUR RELIGION OU DE LEUR ORIGINE PAR PAROLE, ECRIT, IMAGE OU MOYEN AUDIOVISUEL

      TRIBUNAL SAISI PAR :

      – N° d’affaire : 0621308076 : Citation à la requête de la SOCIÉTÉ DES HABOUS ET DES LIEUX SAINTS DE L’ISLAM remise à domicile, accusé de réception signé le 21 juillet 2006

      – N° d’affaire : 0620808086 : Citation à la requête de l’UNION DES ORGANISATIONS ISLAMIQUES DE FRANCE (UOIF) remise à personne le 3 août 2006

      PERSONNE POURSUIVIE :

      
        
          
            
            
            
            
            
            
              
                	Nom


                	:


                	VAL


              

              
                	Prénoms


                	:


                	Philippe          APPEL :


              

              
                	Né le


                	:


                	14 septembre 1952


              

              
                	À


                	:


                	NEUILLY SUR SEINE (92)


              

              
                	Domicile 


                	:


                	44, rue de Turbigo

                  75003 PARIS


              

              
                	Profession


                	:


                	directeur de publication


              

              
                	Situation pénale


                	:


                	libre


              

              
                	


                	


                	


              

              
                	Comparution


                	:


                	comparant, assisté de Maître Richard Malka, avocat au barreau de PARIS (C593), et de Maître Georges KIEJMAN, avocat au barreau de PARIS (P200), lesquels ont déposé des conclusions visées par le président et le greffier et jointes au dossier


              

            
          

        

      

      

    
    







        CIVILEMENT RESPONSABLE :

        
          
            
              
              
              
              
              
              
                
                  	Nom


                  	:


                  	la société EDITIONS ROTATIVE


                

                
                  	Domicile


                  	:


                  	44, rue de Turbigo

                    75003 PARIS


                

                
                  	


                  	


                  	


                

                
                  	Comparution


                  	:


                  	comparante en la personne de son représentant légal, son gérant Philippe VAL, assistée de Maître Richard Malka, avocat au barreau de PARIS (C593), et de Maître Georges KIEJMAN, avocat au barreau de PARIS (P200), lesquels ont déposé des conclusions visées par le président et le greffier et jointes au dossier.


                

              
            

          

        

      

      

    
    







        PARTIES CIVILES POURSUIVANTES : 

        N° d’affaire : 0621308076

        P.C.P no 06/1685 versée le 30 novembre 2006

        
          
            
              
              
              
              
              
              
                
                  	Nom 


                  	: 


                  	SOCIÉTÉ DES HABOUS ET DES LIEUX SAINTS DE L’ISLAM


                

                
                  	Domicile


                  	:


                  	chez Maître BIGOT

                    44, rue Coquillière

                    75001 PARIS


                

                
                  	


                  	


                  	


                

                
                  	Comparution


                  	:


                  	non comparante représentée par Maître Christophe BIGOT, avocat au barreau de PARIS (A738), et par Maître Francis SZPINER, avocat au barreau de PARIS (R 49)


                

              
            

          

        

        N° d’affaire : 0620808086

        P.C.P. no 1428/2006 versée le 9 octobre 2006

        
          
            
              
              
              
              
              
              
                
                  	Nom 


                  	: 


                  	UNION DES ORGANISATIONS ISLAMIQUES DE FRANCE (UOIF)


                

                
                  	Domicile


                  	:


                  	chez Maître Hussein MAKKI

                    50, rue de Rome

                    75008 PARIS


                

                
                  	


                  	


                  	


                

                
                  	Comparution


                  	:


                  	comparante en la personne de Lhaj Thami BREZE, son président en exercice, assistée de Maître Ouassini MEBAREK, avocat au barreau de NICE


                

              
            

          

        

      

      

    
    







        PARTIE CIVILE INTERVENANTE

          DANS L’AFFAIRE 0620808086 :

        
          
            
              
              
              
              
              
              
                
                  	Nom


                  	:


                  	LA LIGUE ISLAMIQUE MONDIALE


                

                
                  	Domicile


                  	:


                  	5-7, rue Denis-Papin

                    78200 MANTES LA JOLIE


                

                
                  	


                  	


                  	


                

                
                  	Comparution


                  	:


                  	non comparante représentée par Maître Med Salah DJEMAI, avocat du barreau de PARIS (E370), lequel a déposé des conclusions, visées par le président et le greffier et jointes au dossier


                

              
            

          

        

      

      

    
    







        PARTIES CIVILES INTERVENANTES

          DANS LES DEUX AFFAIRES :

        
          
            
              
              
              
              
              
              
                
                  	Nom


                  	:


                  	Association DÉFENSE DES CITOYENS


                

                
                  	Domicile


                  	:


                  	3, allée de la Puisaye

                    92160 ANTONY


                

                
                  	


                  	


                  	


                

                
                  	Comparution


                  	:


                  	comparante en la personne de son président, Claude KARSENTI.


                

              
            

          

        

        
          
            
              
              
              
              
              
              
                
                  	Nom 


                  	: 


                  	ASSOCIATION PROMOTION SÉCURITÉ NATIONALE (APSN)


                

                
                  	Domicile


                  	:


                  	élisant domicile C/ association DÉFENSE DES CITOYENS

                    3, allée de la Puisaye

                    92160 ANTONY


                

                
                  	


                  	


                  	


                

                
                  	Comparution


                  	:


                  	comparante en la personne de son président, Germain GAIFFE, lequel a déposé des conclusions visées par le président et le greffier et jointes au dossier


                

              
            

          

        

        
          
            
              
              
              
              
              
              
                
                  	Nom


                  	:


                  	Germain GAIFFE


                

                
                  	Domicile


                  	:


                  	élisant domicile C/ association DÉFENSE DES CITOYENS

                    3 allée de la Puisaye

                    92160 ANTONY


                

                
                  	


                  	


                  	


                

                
                  	Comparution


                  	:


                  	comparant, lequel a déposé des conclusions visées par le président et le greffier et jointes au dossier


                

              
            

          

        

        
          
            
              
              
              
              
              
              
                
                  	Nom


                  	: 


                  	Association Politique HALTE À LA CENSURE, LA CORRUPTION, LE DESPOTISME, L’ARBITRAIRE


                

                
                  	Domicile


                  	:


                  	96, rue Oberkampf

                    75011 PARIS


                

                
                  	


                  	


                  	


                

                
                  	Comparution


                  	:


                  	comparante en la personne de son président, Joël BOUARD, lequel a déposé des conclusions visées par le président et le greffier et jointes au dossier


                

              
            

          

        

        
          
            
              
              
              
              
              
              
                
                  	Nom


                  	:


                  	Georges MATHIS


                

                
                  	Domicile


                  	:


                  	sans domicile fixe


                

                
                  	


                  	


                  	


                

                
                  	Comparution


                  	:


                  	comparant, lequel a déposé des conclusions visées par le président et le greffier et jointes au dossier


                

              
            

          

        

        EN PRÉSENCE DE MONSIEUR LE PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE

      

      



    
    









LA PROCÉDURE D’AUDIENCE

        Par acte d’huissier de justice en date du 18 juillet 2006 (no d’affaire : 0621308076), la SOCIÉTÉ DES HABOUS ET DES LIEUX SAINTS DE L’ISLAM, représentée par son président Dalil Boubakeur, a fait citer devant ce tribunal (17e chambre correctionnelle – chambre de la presse) à l’audience du 22 septembre 2006 Philippe VAL, directeur de la publication du journal Charlie Hebdo et la société Editions ROTATIVE pour y répondre, respectivement en qualité d’auteur et de civilement responsable, du délit d’injures publiques envers un groupe de personnes à raison de sa religion, en l’espèce la religion musulmane, prévu par l’article 29, alinéa 2, et réprimé par l’article 33, alinéa 3, de la loi du 29 juillet 1881, à la suite de la publication, en couverture du magazine Charlie Hebdo numéro 712 daté du 8 février 2006, d’une caricature censée représenter le prophète Mahomet tenant les propos suivants : « C’est dur d’être aimé par des cons… », en page 3 du même magazine, d’une caricature censée représenter le prophète de l’islam accueillant des terroristes sur un nuage et s’exprimant en ces termes : « Stop stop we ran out of virgins ! », ainsi que d’une autre caricature censée représenter le prophète Mahomet coiffé d’un turban détourné en une bombe au détonateur allumé.

         

        Par acte d’huissier du 3 août 2006 (no d’affaire : 0620808086), l’UNION DES ORGANISATIONS ISLAMIQUES DE FRANCE (UOIF), représentée par son président en exercice, Lhaj Thami BREZE, a fait citer devant ce même tribunal à l’audience du 22 septembre 2006 Philippe VAL, directeur de la publication du magazine Charlie Hebdo, et la société Editions ROTATIVE pour y répondre respectivement comme auteur et civilement responsable du délit d’injures publiques envers un groupe de personnes à raison de sa religion, en l’espèce la religion musulmane, prévu par l’article 29, alinéa 2, et réprimé par l’article 33, alinéa 3, de la loi du 29 juillet 1881, pour avoir publié les trois mêmes caricatures en couverture et en page 3 du numéro 712 du journal Charlie Hebdo, daté du 8 février 2006.

         

        Dans chacune des deux affaires dont le tribunal est saisi, la partie civile poursuivante sollicite :

         

        – la publication dans le premier numéro à paraître après la signification du jugement à intervenir, sous astreinte de 50 000 euros par semaine de retard, d’un communiqué judiciaire en couverture du magazine Charlie Hebdo sur une surface qui ne saurait être inférieure à la moitié de cette couverture,

        – la publication du jugement sous forme de communiqué judiciaire dans cinq autres organes de presse au choix de la partie civile et aux frais des « défendeurs » dans une limite de 8 000 euros hors taxes par insertion,

        – la condamnation du prévenu à lui payer la somme de 30 000 euros à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice moral subi,

        – la déclaration de la société EDITIONS ROTATIVE comme civilement responsable des condamnations prononcées,

        – le bénéfice de l’exécution provisoire,

        – la condamnation solidaire de Philippe VAL et des EDITIONS ROTATIVE au versement de la somme de 10 000 euros par application des dispositions de l’article 475-1 du code de procédure pénale.

          

          

          

          

          

        

        À l’audience du 22 septembre 2006, le tribunal a fixé à 1 000 euros le montant de la consignation dans chaque dossier – sommes qui ont été versées le 9 octobre 2006 par l’UNION DES ORGANISATIONS ISLAMIQUES DE FRANCE et le 30 novembre 2006 par la SOCIÉTÉ DES HABOUS ET DES LIEUX SAINTS DE L’ISLAM – et a renvoyé les affaires à l’audience du 1er décembre 2006, pour relais, et à celles des 7 et 8 février 2007, pour plaidoiries.

         

        À cette même audience initiale du 22 septembre 2006, la LIGUE ISLAMIQUE MONDIALE a déposé des conclusions d’intervention volontaire en qualité de partie civile dans l’affaire no 0620808086, tandis que l’association DÉFENSE DES CITOYENS et l’ASSOCIATION PROMOTION SÉCURITÉ NATIONALE (APSN) ont déclaré se constituer parties civiles dans les deux dossiers par courriers du 14 octobre reçus au greffe de la chambre le 18 octobre 2006.

         

        Le 1er décembre suivant, le tribunal a décidé d’appeler les affaires lors d’une ultime audience relais fixée au 12 janvier 2007 afin d’arrêter l’organisation des débats, date à laquelle il les a renvoyées pour examen au fond et plaidoiries aux audiences du 7 février 2007, à 9 heures et 14 heures, et du 8 février 2007 à 14 heures.

         

        À ces audiences des 7 et 8 février 2007, les deux dossiers ont été examinés simultanément.

         

        Philippe VAL, en qualité de prévenu et de représentant légal de la société civilement responsable, a comparu en personne avec l’assistance de ses conseils, Maître Georges KIEJMAN et Maître Richard Malka.

         

        L’association SOCIÉTÉ DES HABOUS ET DES LIEUX SAINTS DE L’ISLAM était représentée par ses avocats, Maître Francis SZPINER et Maître Christophe BIGOT.

         

        L’association UNION DES ORGANISATIONS ISLAMIQUES DE FRANCE a comparu en la personne de Lhaj Thami BREZE, son président en exercice, et était assistée de Maître Ouassini MEBAREK.

         

        L’association LIGUE ISLAMIQUE MONDIALE était représentée par Maître Med Salah DJEMAI.

         

        L’association DÉFENSE DES CITOYENS a comparu en la personne de son président Claude KARSENTI et l’ASSOCIATION PROMOTION SÉCURITÉ NATIONALE (APSN) en celle de son président Germain GAIFFE, Ce dernier s’est également constitué partie civile à titre personnel. Georges MATHIS et l’association HALTE À LA CENSURE, LA CORRUPTION, LE DESPOTISME, L’ARBITRAIRE en la personne de Joël BOUARD, sont en outre intervenus en qualité de parties civiles au cours des débats.

         

        Les témoins ont été invités à se retirer dans la salle qui leur est réservée.

         

        Au début de l’audience du 7 février 2007, les avocats de la défense ont développé in limine litis leurs conclusions invoquant l’irrecevabilité à agir des parties civiles intervenantes en vertu notamment d’un arrêt de la Cour de cassation du 10 mai 2006, ainsi que celle de la SOCIÉTÉ DES HABOUS ET DES LIEUX SAINTS DE L’ISLAM faute pour elle d’avoir produit les documents statutaires justifiant de son objet social et de sa publication au Journal Officiel.

         

        Claude KARSENTI a soulevé un moyen de nullité relatif à la citation des témoins, s’interrogeant sur la validité de citations délivrées pour une audience autre que celle à laquelle il serait procédé à l’audition du témoin.

         

        Après avoir entendu les explications des parties sur ces moyens de procédure, les conseils du prévenu ayant eu la parole en dernier, le tribunal a décidé de joindre les incidents au fond.

         

        Il a alors été procédé à l’interrogatoire de Philippe VAL, à l’audition du président de l’UOIF, ainsi qu’à celle des témoins : Abdelwahab MEDDEB cité par la défense, Michel LELONG cité par la LIGUE ISLAMIQUE MONDIALE, ainsi que Flemming ROSE, Antoine SFEIR, François HOLLANDE, Elisabeth BADINTER, Denis JEAMBAR, Mehdi MOZAFFARI, Dominique SOPPO, Caroline FOUREST-GUILLEMOT, Claude LANZMANN, François BAYROU, Mohamed SIFAOUI et Daniel LECONTE pour la défense.

         

        Dans l’ordre prescrit par la loi, le tribunal a ensuite entendu les parties civiles intervenantes en personne, les conseils des parties civiles poursuivantes et celui de la LIGUE ISLAMIQUE MONDIALE qui a développé ses conclusions – sollicitant la publication d’un communiqué judiciaire en couverture de Charlie Hebdo, et ce sous astreinte, ainsi que dans trois journaux de son choix, un euro de dommages-intérêts, le prononcé de l’exécution provisoire et la somme de 5 000 € au titre de l’article 475-1 du code de procédure pénale. Puis le représentant du ministère public a pris ses réquisitions, concluant que les éléments constitutifs de l’infraction n’étaient pas réunis, avant que les avocats de la défense ne plaident la relaxe du prévenu, lequel a eu la parole en dernier.

         

        À l’issue des débats et conformément aux dispositions de l’article 462, alinéa 2, du code de procédure pénale, les parties ont été informées que le jugement serait prononcé le 15 mars 2007, date par la suite reportée au 22 mars 2007.

      

      

    
    







        LE RAPPEL DES FAITS

        Le 30 septembre 2005, le quotidien danois JYLLANDS-POSTEN a publié un article intitulé « Les visages de Mahomet », accompagné de douze dessins.

         

        Flemming ROSE, responsable des pages culturelles de ce journal, a expliqué avoir souhaité opposer une réaction éditoriale à ce qui lui était apparu relever d’une autocensure concernant l’islam à la suite de l’assassinat du cinéaste Theo VAN GOGH ; il a plus spécialement évoqué la difficulté pour l’écrivain danois Käre BLUITGEN de trouver un dessinateur acceptant d’illustrer un livre pour enfants consacré à la vie du prophète Mahomet – un seul ayant consenti à le faire mais en conservant l’anonymat –, ce qui l’a conduit à s’adresser aux membres du syndicat danois des dessinateurs de presse en les invitant à dessiner Mahomet tel qu’ils se le représentaient.

         

        À la suite de cette diffusion initiale ; plusieurs manifestations et autres publications ont eu lieu dans le monde. Ainsi, une première manifestation de protestation a rassemblé 3 000 personnes au Danemark le 14 octobre 2005 ; un journal égyptien a ensuite publié certains de ces dessins sans réaction des autorités de ce pays. À la fin de l’année 2005 et au début de l’année 2006, des organisations islamiques ont dénoncé la diffusion des caricatures du prophète Mahomet et de nombreuses manifestations violentes se sont déroulées, notamment au Pakistan, en Iran, en Indonésie, en Libye ou au Nigeria, au cours desquelles des manifestants ont brûlé le drapeau danois ou s’en sont pris aux représentations diplomatiques, certains d’entre eux ayant trouvé la mort à l’occasion de ces rassemblements de rue.

         

        Il convient de relever, à cet égard, que plusieurs personnes ont mis en doute la spontanéité de certaines de ces manifestations, en faisant notamment valoir que des « imams autoproclamés » avaient délibérément ajouté aux douze dessins d’origine des représentations outrageantes du prophète, versées aux débats par la défense, qui le montraient avec une tête de cochon ou comme un pédophile.

         

        Le 1er février 2006, le quotidien France-Soir a publié à son tour les caricatures danoises, ce qui a entraîné le licenciement de son directeur de la publication, Jacques LEFRANC.

         

        Par assignations en référé à heure indiquée en date du 7 février 2006, cinq associations, dont les deux parties civiles à présent poursuivantes, ont notamment demandé au président du tribunal de grande instance de Paris de faire interdiction à la société éditrice de Charlie Hebdo de mettre en vente l’hebdomadaire dont la parution était prévue pour le lendemain. Par ordonnance du 7 février 2006, ces assignations ont été déclarées nulles pour violation des prescriptions de l’article 53 de la loi du 29 juillet 1881 invoqué tant en défense que par le ministère public.

         

        C’est dans ces circonstances que le mercredi 8 février 2006, le journal Charlie Hebdo a publié un « NUMÉRO SPÉCIAL » (no 712) presqu’intégralement consacré aux « caricatures de Mahomet ». À la une de ce numéro, sous le titre : « Mahomet DÉBORDé PAR LES INTÉGRISTES », figure un dessin de CABU montrant un homme barbu se tenant la tête dans les mains en disant : « C’est dur d’être aimé par des cons… ».

         

        En pages 2 et 3 de cette publication, les douze caricatures parues au Danemark, de styles et de portées extrêmement différents, sont reproduites en petit format en haut et en bas d’un encadré, avec pour titre : « CACHEZ CES DESSINS QUE JE NE SAURAIS VOIR ! », sous lequel figurent, d’une part, un texte émanant de l’ASSOCIATION DU MANIFESTE DES LIBERTÉS (AML) intitulé « Pour la liberté d’expression ! » et, d’autre part, un dessin de WOLINSKI qui présente un homme barbu hilare ayant en mains un document titré « CARICATURES », avec cette légende : « Mahomet nous déclare : c’est bien la première fois que les Danois me font rire ! ». À droite, sur deux colonnes, « L’ÉDITO par Philippe Val », intitulé : « Petit glossaire d’une semaine caricaturale », rassemble les réflexions du directeur de la publication de l’hebdomadaire sous diverses rubriques : Prophète Mahomet, Le droit à la représentation, Rappel historique, Troisième Guerre mondiale, La bombe dans le turban, Liberté d’expression, Amalgame, Tabou, Racisme, Victimes, Immobilité.

         

        Les pages suivantes présentent, sur le même thème central, de nombreux autres dessins (notamment de TIGNOUS, CHARB, RISS, HONORÉ, LUZ, WOLINSKI, SINÉ) et articles (intitulés par exemple « 2005, bon cru pour le blasphème », « Des points communs entre une pipe et un prophète », « Chasse Dieu à coups de pied, il revient enturbanné ! », « Spinoza, reviens ! »).

        Ainsi, en page 4 du journal, un article de Caroline FOUREST, sous le titre « TOUT CE FOIN POUR DOUZE DESSINS ! », est annoncé de la manière suivante : « Les journaux qui ont “osé” publier les caricatures de Mahomet se voient menacés de représailles, tout comme les États ou leurs ressortissants considérés comme complices du blasphème. Face à cette déferlante de violence, Charlie tente d’analyser la polémique et ses conséquences. Histoire de montrer que la liberté d’expression doit être plus forte que l’intimidation ».

         

        La journaliste y explique pourquoi, selon elle, « Charlie, comme d’autres journaux français et européens, a décidé de publier ces dessins. Par solidarité. Pour montrer que l’Europe n’est pas un espace où le respect des religions prime sur la liberté d’expression. Parce que la provocation et l’irrévérence sont des armes pour faire, reculer l’intimidation de l’esprit critique dont se nourrit l’obscurantisme ».

         

        En France, plusieurs autres organes de la presse écrite ou audiovisuelle ont diffusé les dessins danois, dont le magazine L’Express.

         

        Au Danemark, le procureur de VIBORG a pris la décision, confirmée par le procureur général, de ne pas engager de poursuites pénales à l’encontre du quotidien JYLLANDS-POSTEN. Sept associations locales ont alors saisi le tribunal d’AARHUS qui, le 26 octobre 2006, a rejeté les demandes formées à l’encontre de Carsten JUSTE, rédacteur en chef, et Flemming ROSE, responsable des pages culturelles du journal, en relevant notamment que si on ne pouvait « évidemment pas exclure » que trois des dessins – dont un est poursuivi dans le cadre de la présente procédure – « aient été perçus comme calomnieux par certains musulmans », il n’était pas établi que « l’intention ayant conduit à leur publication ait été d’offenser les lecteurs ou d’exprimer des opinions de nature à discréditer […] les musulmans aux yeux de leurs concitoyens ».

        
          

      

    

    
    








SUR CE, LE TRIBUNAL :

          

      

    

    
    









            SUR LA PROCÉDURE :

            Attendu que l’article 387 du code de procédure pénale permet au tribunal, lorsqu’il est saisi de plusieurs procédures visant des faits connexes, d’en ordonner la jonction soit d’office, soit à la demande du ministère public ou d’une des parties ;

             

            Attendu qu’en l’espèce et dans le souci d’une bonne administration de la justice, il y a lieu d’ordonner la jonction des deux affaires dont la présente juridiction est saisie, dès lors qu’elles visent exactement les mêmes faits, au surplus reprochés à un unique prévenu sous une qualification juridique identique ;

             

            Attendu, par ailleurs, qu’en application de l’article 48-1 de la loi du 29 juillet 1881, toute association, régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits, se proposant, par ses statuts, de combattre le racisme, peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les infractions prévues notamment par l’article 33, alinéa 3, de cette loi ;

             

            Attendu que la recevabilité à agir de l’une au moins des parties civiles poursuivantes n’est ni contestée ni contestable ; qu’en effet, l’association UNION DES ORGANISATIONS ISLAMIQUES DE FRANCE justifie être régulièrement déclarée depuis plus de cinq ans à la date du 8 février 2006 et avoir pour objet statutaire, en particulier, de combattre le racisme, l’islamophobie et l’incitation à la haine raciale ;

             

            Attendu, en conséquence, que l’action publique ayant ainsi été régulièrement mise en mouvement par l’une des parties civiles poursuivantes, il n’est pas nécessaire, à ce stade, d’examiner la recevabilité des autres constitutions de partie civile ;

             

            Attendu, enfin, qu’aucune nullité n’est encourue du fait qu’un témoin pourrait être entendu à une audience autre que celle pour laquelle il aurait été cité ; que, si l’article 435 du code de procédure pénale prévoit que « les témoins sont cités », l’article 444 du même code précise que le président peut « régler lui-même souverainement l’ordre d’audition des témoins » et que peuvent également être admises à témoigner, avec l’autorisation du tribunal, des personnes qui n’ont pas été régulièrement citées ;

             

            Attendu que le moyen de nullité présenté par le président de l’association DÉFENSE DES CITOYENS doit donc être écarté ;

          

          

      

    

    
    









            SUR L’ACTION PUBLIQUE :

            Les parties civiles soutiennent principalement que malgré les nombreuses caricatures qui, selon elles, heurtent délibérément les musulmans dans leur foi, elles limitent les poursuites à trois d’entre elles, à savoir à celle de CABU publiée en couverture de l’hebdomadaire Charlie Hebdo et à deux des dessins danois reproduits en page 3. Ces trois dessins caractériseraient le délit d’injures publiques à l’égard d’un groupe de personnes, en l’occurrence les musulmans, à raison de leur religion, dès lors que la publication litigieuse s’inscrirait dans un plan mûrement réfléchi de provocation visant à heurter la communauté musulmane dans ses croyances les plus profondes, pour des raisons tenant à la fois à une islamophobie caractérisée et à des considérations purement commerciales.

             

            Le prévenu fait, pour sa part, essentiellement valoir que l’illustration de couverture, propre à la tradition satirique du journal, ne vise que les intégristes musulmans, tandis que les deux autres caricatures, initialement publiées au Danemark, se sont trouvées au centre de l’actualité mondiale durant plusieurs semaines et ne visent qu’à dénoncer les mouvements terroristes commettant des attentats au nom du prophète Mahomet et de l’islam, et non la communauté musulmane dans son ensemble. Philippe VAL soutient en outre qu’un nombre considérable de musulmans a défendu avec force la publication de ces caricatures, protestant contre l’instrumentalisation politique de ceux qui prétendaient parler en leur nom et réduire au silence tous ceux qui étaient davantage attachés à la liberté d’expression et à la laïcité qu’à un dogmatisme étroit.

            

          

      

    

    
    










              – En droit :

              Attendu que les présentes poursuites pénales sont fondées sur l’article 29, alinéa 2, de la loi du 29 juillet 1881 qui définit l’injure comme « toute expression outrageante, termes de mépris ou invective qui ne renferme l’imputation d’aucun fait », et sur l’article 33, alinéa 3, de la même loi qui punit « de six mois d’emprisonnement et de 22 500 € d’amende l’injure commise […] envers une personne ou un groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée » ;

               

              Qu’il convient de rappeler que les dessins sont visés par l’article 23 de la loi sur la liberté de la presse, au même titre que tous les supports de l’écrit, de la parole ou de l’image, et que l’intention de nuire est présumée en matière d’injures ;

               

              Attendu que les règles servant de fondement aux présentes poursuites doivent être appliquées à la lumière du principe à valeur constitutionnelle et conventionnelle de la liberté d’expression ;

               

              Attendu que celle-ci vaut non seulement pour les informations ou idées accueillies avec faveur ou considérées comme inoffensives ou indifférentes dans une société déterminée, mais aussi pour celles qui heurtent, choquent ou inquiètent, ainsi que l’exigent les principes de pluralisme et de tolérance qui s’imposent particulièrement à une époque caractérisée par la coexistence de nombreuses croyances et confessions au sein de la nation ;

               

              Attendu que l’exercice de cette liberté fondamentale comporte, aux termes mêmes de l’article 10 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, des devoirs et des responsabilités et peut être soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions, prévues par la loi, qui constituent des mesures nécessaires dans une société démocratique et qui doivent être proportionnées au but légitime poursuivi ; que le droit à une jouissance paisible de la liberté de religion fait également l’objet d’une consécration par les textes supranationaux ;

               

              Attendu qu’en France, société laïque et pluraliste, le respect de toutes les croyances va de pair avec la liberté de critiquer les religions quelles qu’elles soient et avec celle de représenter des sujets ou objets de vénération religieuse ; que le blasphème, qui outrage la divinité ou la religion, n’y est pas réprimé, à la différence de l’injure, dès lors qu’elle constitue une attaque personnelle et directe dirigée contre une personne ou un groupe de personnes en raison de leur appartenance religieuse ;

               

              Attendu qu’il résulte de ces considérations que des restrictions peuvent être apportées à la liberté d’expression si celle-ci se manifeste de façon gratuitement offensante pour autrui, sans contribuer à une quelconque forme de débat public capable de favoriser le progrès dans les affaires du genre humain ;

            

            

          

      

    

    
    










              – En fait :

              Attendu qu’eu égard au droit applicable, il y a lieu d’examiner, pour chacun des trois dessins poursuivis, s’il revêt un caractère injurieux au sens de la loi sur la presse et quelles personnes il vise, puis de déterminer si le prononcé d’une sanction constituerait une restriction excessive à la liberté d’expression ou au contraire serait proportionné à un besoin social impérieux ; qu’il importe, pour ce faire, d’analyser tant les dessins eux-mêmes que le contexte dans lequel ils ont été publiés par le journal ;

               

              Attendu que Charlie Hebdo est un journal satirique, contenant de nombreuses caricatures, que nul n’est obligé d’acheter ou de lire, à la différence d’autres supports tels que des affiches exposées sur la voie publique ;

               

              Attendu que toute caricature s’analyse en un portrait qui s’affranchit du bon goût pour remplir une fonction parodique, que ce soit sur le mode burlesque ou grotesque ; que l’exagération fonctionne alors à la manière du mot d’esprit qui permet de contourner la censure, d’utiliser l’ironie comme instrument de critique sociale et politique, en faisant appel au jugement et au débat ;

               

              Attendu que le genre littéraire de la caricature, bien que délibérément provocant, participe à ce titre de la liberté d’expression et de communication des pensées et des opinions ; que, du fait de l’excès même de son contenu volontairement irrévérencieux, il doit être tenu compte de l’exagération et de la subjectivité inhérentes à ce mode d’expression pour analyser le sens et la portée des dessins litigieux, le droit à la critique et à l’humour n’étant cependant pas dépourvu de limites ;

               

              Attendu que la première caricature publiée en couverture du journal est un dessin de CABU montrant un homme barbu, qui représente à l’évidence le prophète Mahomet, se tenant la tête dans les mains, en disant : « C’est dur d’être aimé par des cons… » ;

               

              Attendu cependant que ce dernier terme, s’il constitue bien une expression outrageante, ne vise que les « intégristes » expressément désignés dans le titre : « Mahomet DÉBORDÉ PAR LES INTÉGRISTES » ;

               

              Attendu que c’est à tort que les parties civiles poursuivantes prétendent que ce dernier mot ferait seulement référence à un degré plus ou moins élevé de respect des dogmes, renvoyant à l’obscurantisme supposé des nombreux musulmans blessés par la publication renouvelée des caricatures danoises ; qu’en effet, les « intégristes » ne peuvent se confondre avec l’ensemble des musulmans, la une de l’hebdomadaire ne se comprenant que si ce terme désigne les plus fondamentalistes d’entre eux qui, par leur extrémisme, amènent le prophète au désespoir en constatant le dévoiement de son message ;

               

              Attendu que ce dessin ne saurait, dans ces conditions, être considéré comme répréhensible au regard de la prévention ;

               

              Attendu que les deux autres caricatures poursuivies font partie de celles initialement publiées par le journal danois JYLLANDS-POSTEN et reproduites en pages 2 et 3 de Charlie Hebdo ;

               

              Que l’une est censée représenter le prophète Mahomet accueillant des terroristes sur un nuage et s’exprimant dans les termes suivants : « Stop stop we ran out of virgins ! », ce qui, d’après les parties civiles, peut être traduit par : « Arrêtez, arrêtez, nous n’avons plus de vierges ! » et se réfère au Coran selon lequel celui qui accomplit certains actes de foi sera promis, au paradis, à la compagnie de jeunes femmes vierges ;

               

              Attendu que ce dessin évoque clairement les attentats-suicides perpétrés par certains musulmans et montre le prophète leur demandant d’y mettre fin ; que, néanmoins, il n’assimile pas islam et commission d’actes de terrorisme et ne vise donc pas davantage que le précédent l’ensemble des musulmans en raison de leur religion ;

               

              Attendu que le dernier dessin incriminé montre le visage d’un homme barbu, à l’air sévère, coiffé d’un turban en forme de bombe à la mèche allumée, sur lequel est inscrite en arabe la profession de foi de l’islam : « Allah est grand, Mahomet est son prophète » ; qu’il apparaît d’une facture très différente et beaucoup plus sombre que les onze autres caricatures danoises, elles-mêmes pourtant très diversifiées tant dans leur style qu’en ce qui concerne le sujet précisément traité ; qu’il ne porte nullement à rire ou à sourire mais inspire plutôt l’inquiétude et la peur ;

               

              Attendu que, dans l’éditorial jouxtant ce dessin, Philippe VAL a notamment écrit : « Quant au dessin représentant Mahomet avec une bombe dans le turban, il est suffisamment faible pour être interprété n’importe comment par n’importe qui, et le crime est dans l’œil de celui qui regarde le dessin. Ce qu’il représente, ce n’est pas l’islam, mais la vision de l’islam et du prophète que s’en font les groupes terroristes musulmans » ;

               

              Que le prévenu a maintenu à l’audience que ce dessin n’était, à ses yeux, que la dénonciation de la récupération de l’islam par des terroristes et qu’il ne se moquait que des extrémistes ;

               

              Attendu que cette interprétation réductrice ne saurait être retenue en l’espèce ;

               

              Attendu qu’en effet, dans son article publié en page 4 du même numéro de Charlie Hebdo, Caroline FOUREST admet volontiers que, parmi les dessinateurs danois, « un seul fait le lien entre le terrorisme et Mahomet, dont se revendiquent bel et bien des poseurs de bombes… » et que « ce dessin-là soulève particulièrement l’émoi » ;

               

              Attendu que l’un des témoins de la défense entendus par le tribunal, Abdelwahab MEDDEB, écrivain et universitaire, a insisté sur le caractère problématique de cette caricature en lien avec une longue tradition islamophobe montrant le prophète « belliqueux et concupiscent » ; qu’il a en outre déclaré que ce dessin pouvait être outrageant et constituer une manifestation d’islamophobie, dès lors que son interprétation est univoque en ce qu’il réduit un personnage multidimensionnel à un seul aspect ;

               

              Qu’un autre témoin, Antoine SFEIR, politologue et rédacteur en chef des Cahiers de l’Orient, s’est dit ému à la vision de ce dessin, comprenant que l’on puisse en être choqué ;

               

              Attendu que la représentation d’une bombe formant le turban même du prophète symbolise manifestement la violence terroriste dans nos sociétés contemporaines ; que l’inscription de la profession de foi musulmane sur la bombe, dont la mèche est allumée et prête à exploser, laisse clairement entendre que cette violence terroriste serait inhérente à la religion musulmane ;

               

              Attendu ainsi, que si par sa portée, ce dessin apparaît, en soi et pris isolément, de nature à outrager l’ensemble des adeptes de cette foi et à les atteindre dans leur considération en raison de leur obédience, en ce qu’il les assimile – sans distinction ni nuance – à des fidèles d’un enseignement de la terreur, il ne saurait être apprécié, au regard de la loi pénale, indépendamment du contexte de sa publication ;

               

              Qu’il convient, en effet, de le considérer dans ce cadre factuel, en tenant compte des manifestations violentes et de la polémique suscitées à l’époque, mais aussi de sa place dans le journal ;

               

              Attendu que, relativement à la publication des caricatures de Mahomet, Charlie Hebdo ne s’est pas prévalu d’un objectif d’information du public sur un sujet d’actualité, mais a clairement revendiqué un acte de résistance à l’intimidation et de solidarité envers les journalistes menacés ou sanctionnés, en prônant « la provocation et l’irrévérence » et en se proposant ainsi de tester les limites de la liberté d’expression ; que cette situation rend Charlie Hebdo peu suspect d’avoir, comme le prétendent les parties civiles, été déterminé à publier ces caricatures dans une perspective mercantile, au motif qu’il s’agissait d’un numéro spécial ayant fait l’objet d’un tirage plus important et d’une durée de publication plus longue qu’à l’ordinaire ;

               

              Attendu que la représentation du prophète avec un turban en forme de bombe à la mèche allumée a été reproduite en très petit format parmi les onze autres caricatures danoises, au sein d’une double page où figuraient également, outre l’éditorial de Philippe VAL, un texte en faveur de la liberté d’expression adressé à Charlie Hebdo par l’ASSOCIATION DU MANIFESTE DES LIBERTÉS (AML) rassemblant « des hommes et des femmes de culture musulmane qui portent des valeurs de laïcité et de partage », ainsi qu’un dessin de WOLINSKI montrant Mahomet hilare à la vue des caricatures danoises ;

               

              Attendu, surtout, que le dessin en cause, qui n’est que la reproduction d’une caricature publiée par un journal danois, est inclus dans un numéro spécial dont la couverture « éditorialise » l’ensemble du contenu et sert de présentation générale à la position de Charlie Hebdo ; qu’en une telle occurrence, il ne peut qu’être regardé comme participant à la réflexion dans le cadre d’un débat d’idées sur les dérives de certains tenants d’un islam intégriste ayant donné lieu à des débordements violents ;

               

              Attendu qu’ainsi, en dépit du caractère choquant, voire blessant, de cette caricature pour la sensibilité des musulmans, le contexte et les circonstances de sa publication dans le journal Charlie Hebdo apparaissent exclusifs de toute volonté délibérée d’offenser directement et gratuitement l’ensemble des musulmans ; que les limites admissibles de la liberté d’expression n’ont donc pas été dépassées, le dessin litigieux participant du débat public d’intérêt général né au sujet des dérives des musulmans qui commettent des agissements criminels en se revendiquant de cette religion et en prétendant qu’elle pourrait régir la sphère politique ;

               

              Que le dernier dessin critiqué ne constitue dès lors pas une injure justifiant, dans une société démocratique, une limitation du libre exercice du droit d’expression ;

               

              Attendu qu’en conséquence, Philippe VAL sera renvoyé des fins de la poursuite ;

            

          

          
            

        

      

    

    
    









SUR L’ACTION CIVILE :

            Attendu que, compte tenu de la relaxe ainsi prononcée au bénéfice du prévenu, les demandes présentées par les parties civiles ne peuvent qu’être rejetées, sans qu’il soit nécessaire de statuer sur la recevabilité de chacune d’entre elles ;

          

        

      

    

    
    






      PAR CES MOTIFS

      Le tribunal statuant publiquement, en matière correctionnelle, en premier ressort, par jugement contradictoire à l’encontre de Philippe VAL, prévenu, à l’égard de la société ÉDITIONS ROTATIVE, civilement responsable, par jugement contradictoire (article 424 du code de procédure pénale) à l’égard de l’association SOCIÉTÉ DES HABOUS ET DES LIEUX SAINTS DE L’ISLAM, partie civile poursuivante, par jugement contradictoire à l’égard de l’association UNION DES ORGANISATIONS ISLAMIQUES DE FRANCE, partie civile poursuivante, par jugement contradictoire (article 424 du code de procédure pénale) à l’égard de l’association LIGUE ISLAMIQUE MONDIALE, partie civile intervenante, et par jugement contradictoire à l’égard de l’association DÉFENSE DES CITOYENS, de l’ASSOCIATION PROMOTION SÉCURITÉ NATIONALE (APSN), de Germain GAIFFE, de Georges MATHIS et de l’association HALTE À LA CENSURE, LA CORRUPTION, LE DESPOTISME, L’ARBITRAIRE, parties civiles intervenantes,

       

      Ordonne la jonction des procédures portant les numéros 0621308076 et 0620808086,

       

      Écarte le moyen de nullité présenté par le président de l’association DÉFENSE DES CITOYENS,

       

      Renvoie Philippe VAL des fins de la poursuite,

       

      Rejette l’ensemble des demandes des parties civiles.

        

        

      

      Aux audiences des 7 et 8 février 2007 et du 22 mars 2007 de la 17e chambre-chambre de la presse, le tribunal était composé de :
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                  	Anne-Marie SAUTERAUD, vice-président
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        À l’audience du 22 mars 2007 :
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                  	Assesseurs :


                  	Anne-Marie SAUTERAUD, vice-président
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Lors des audiences des 7 et 8 février 2007, le président du tribunal de grande instance de Paris a autorisé, à titre exceptionnel, la présence d’une sténotypiste, permettant ainsi de garder la trace des plaidoiries reproduites dans cet ouvrage.
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